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INTRODUCTION

Rares sont les travailleurs qui n'ont jamais été "slakés" 
ou congédiés par leurs employeurs. Rares sont ceux qui n'ont ja
mais quitté volontairement un emploi. Un jour ou l'autre nous som
mes tous appelés à "tomber en chômage". Pourquoi en est-il ainsi?

V

Pourquoi y a-t-il du chômage dans notre société?
Lorsqu'un travailleur "tombe en chômage" il a l'impression 

d'avoir perdu quelque chose. Ce "quelque chose" c'est "la sécurité 
économique". Cette sécurité l'Etat dit la garantir par l'intermédi
aire de 1'Assurance-chômage. Pourquoi l'Etat doit-il payer les chô
meurs? Quel est le rôle de l'assurance-chômage?

Mais les chômeurs sont souvent impuissants face à la Com
mission d'Assurance-chômage (C.A.C.). Ils ne savent pas "comment ça
marche". Ils ne comprennent pas la loi, loi qui a été écrite par des

(spécialistes avec des mots techniques. Alors comment profiter au max
imum de ses droits sans se faire "fourrer", comment se défendre de
vant les abus et les procédés mal honnêtes des enquêteurs de la C.A.C.

Après quelques mois de chômage et de recherche inutile plu
sieurs chômeurs se découragent. Ils ont l'impression de ne plus être 
des "citoyens à part entière". Un certain nombre d« personnes mal in
formées ou mal intentionnées affirment que ces chômeurs sont des "pa
resseux", des "bons à rien", des "parasites". En fait, les chômeurs 

sont-ils des "parasites"? Quelle doit être l'attitude des travailleurs 
face au problème du chômage et face aux chômexirs?



r

La présente brochure à pour but de répondre à ces quelques 
questions. Toutefois nous accorderons une attention particulière à 
l'analyse de la loi de l'assurance-chômage et au fonctionnement de 
la C.A.C.. Cette brochure est donc* avant tout, un guide pratique.

Principales abréviations

A.C.i assurance-chômage.

C.A.C.t Commission d'assurance-chômage.

F.A.: Fonctionnaire d'assurance.

F.E.L.i Enquêteur.

P.A.P. Programme d'aide aux prestataires, 
Agent d'aide aux prestataires.

P.S.i Projet spécial.

C.M.C.i Centre de la Main-d'oeuvre.
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A- Pourquoi l’Assurance-chômage?

I-

Selon certaines personnes le chômage 
n'existe pas au Canada. La majorité 
des chômeurs sont des "paresseux" qui 
ne veulent pas travailler.

Cette façon de considérer le problème du chômage n'est 
pas tr^s logique. Affirmer qu'à l'heure actuelle le chômage n'ex
iste pas, c'est également affirmer qu'il n'y a pas ou tràs peu de 
"vrais chômeurs". Pour arriver à cette cbnclusion, on doit néces
sairement négliger ou ignorer la réalité. Celui qui s'accroche à 
une telle !façon de voir soutient que les chômeurs sont effective
ment des "fraudeurs". C'est en niant le chômage, ou du moins en le 
sous-estimant, qu'il réussit à créer une image saine et propre du 
systàme capitaliste. Au fond cet individu veut se persuader que les 
chômeurs sont les seuls responsables du chômage ce qui, évidemment, 
est un préjugé. (I)

(I). Cette mentalité simpliste se retrouve dans la bourgeoisie en 
général et chez les ouvriers les mieux nantis, bref, elle se 
retrouve chez les individus qui n'ont aucune connaissance des 
problàmes engendrés pair l'économie capitaliste, ces mômes "a- 
nalystes" se contentant, pour mesurer l'ampleur du problème 
et lui apporter une solution concràte, de compter les emplois 
offerts dans "La Presse" du mercredi soir.
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Nous croyons qu'il est faux d'affirmer 
que le problème du chômage au Québec se 
réduit à un problème "d'anémie générali- 
séeV de paresse.

Hélas, le chômage n'est pas une illusion, un mirage, quoi 
qu'en disent les personnes "bien pensantes". Le chômage existe et 
c'est un problème de structure et de système. Que signifie ce jar
gon? Tout simplement que le système capitaliste est incapable d'or
ganiser la société de façon à ce que tous les travailleurs soient 
"productifs? Il y aura toujours du chômage dans notre société. Les 
économistes bourgeois l'avouent eux-même en affirmant qu'un taux de 
chômage de 3 à est acceptable. (2) ’

En théorie ceci veut dire que 3 à 4% de 
tous les travailleurs québéçois seront 
toujours incapables de se trouver un em
ploi!

Mais nous devons aussi tenir compte du fait que, depuis quel* 
ques années déjà, le taux de chômage au Québec varie entre 6 et 12^.

(2). Le chômage est une des nombreuses "maladies" du système capita* 
liste et aucun économiste n'a trouvé de solution définitive et 
satisfaisante à'ce problème.
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Ceci nous permet d'affirmer qu’en pra
tique au moins 6 à 12% de tous les tra
vailleurs québéçois sont aujourd'hui in- 
capables de se trouver du travail!

Ainsi les individus qui prétendent que les chômeurs sont 

des paresseux ont tord.

Voilà un acquist le chômage existe et les 
chômeurs n’en sont pas responsables. Les 
chômeurs sont des victimes du système.

2- Nous venons de voir que dans la société capitaliste "il 
n'y a pas assez de travail pour tout le monde"» le plein emploi n'est 
pas réalisable. Mais le problème ne' s'arrête pas là. Allons plus loin. 
Il ne suffit pas de considérer la "quantité du travail" disponible 
mais aussi la "qualité" de ce travail. Pourquoi travailler si le tra
vail que l'on effectue nous déprécie. Même si le travail ne se présen
te plus sous la forme hideuse et inhumaine qu'il a revêtue au XIXème 
siècle» il n'en reste pas moins qu'aujoiird'hui encore il soumet l'hom
me aux régies sociales établies par la classe dirigeante de la socié
té. Les travailleurs ne sont nas maître de leur travail. Ils l'accom
plissent peirce qu'ils n'ont pas le choix. Ils travaillent par obliga
tion» c'est-à-dire pour siarvivre. Ce travail ne leur appartient pas» 
il appartient à celui» individu ou institution» qui achète lexu: for
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ce de travail. Les travailleurs travaillent, mais ne dirigent pas.
(3) ^

3- Nous faisons face à un double problèmei celui de la quan
tité et de la qualité du travail. Face à ce double problème, comment 
réagiront les politiciens qui dirigent et gouvernent notre société? 
Comment feront-ils pour faire accepter à la population un taux de chô
mage aussi élevé et pour lui faire accepter la piètre qualité des em
plois offerts présentement sur le marché du travail?

Première tactiquei en essayant de masquer, de camoufler la ré
alité.
Les politiciens au pouvoir, usant et abu
sant des statistiques, tenteront de mini- 

.miser le problème du chômage. Ainsi pour 
Trudeau "Le chômage au Canada est un phé
nomène normal". Ici il nous,est permis de 
douter non seulement de la bonne foi des 
politiciens mais aussi de leur intégrité. 
Faire accepter à la population le chômage

(3). Le travail déprécie:
\I®- parce que les travailleurs ne travaillent pas pour se réali

ser. "Ils travaillent au contraire par nécessité, pour pou
voir satisfaire leurs besoins humains en dehors du travail".

2®- Parce que le travailleur n'a aucun contrôle sur ses conditions 
de travail, sur ses instruments de travail et sur le produit 
de son travail.

3®- Parce que "le travailleur n'est plus qu'un infime chaînon de
deux mécaniques monstrueuses, la machine proprement dite, c'est- 
à-dire les instruments de travail qui l'écrasent, et la machi
ne sociale qui, ne l'écrase pas moins de ses ordres, de sa hi-
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cotmne on lui fait accepter une nouvelle mar
que de savon par la publicité et la propagan
de, c’est se moquer littéralement des condi
tions dans lesquelles cette population vit.

IDeuxième tactiquei en renforçant les programmes d'aide économi
que aux victimes du système. ,
D'année en année les sommes consacrées à l'A.C.

^ seront revisées et augmentées. (4)
Troisième tactiquei en propageant dans la poÿ>ulation l'idée qu'il

vaut mieux travailler à un salaire très bas et 
dans des conditions difficiles^plutôt que de 

vivre "au crochet de l'Etat".

L'assurance-chômage n'a donc pas pour but 
réel de venir en aide aux travailleurs, d'as
surer leur sécurité économique. Elle a pour 
but d'acheter leur silence et d'endormir leur 
conscience. Si le gouvernement distribue avec 
tant de générosité des prestations d'a.c., c'est

(3«suite) érarchie, de ses commandes, de ses amendes et de son in
sécurité organisée."
Ernest Mandel, Traité d'économie marxiste. Tome I, René

Julliard, Paris 1962.
(4). Mais un jour vient oîi l'Etat ne peut plus supporter le fardeau 

du chômage. A partir de ce moment, pour une raison ou pour une 
autre, on coupe "les vivres" aux chômeurs. Depuis cinq mois plus 
de 88,000 chômeurs ont été "coupés" de 1'assurance-chômage.
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avant tout pour faire accepter à l'ensem
ble des travailleurs cette maladie^ incura
ble qu'est le chômage. C'est pour faire ac
cepter aux travailleurs l'idée que le chô
mage est acceptable et qu'il "fait bon vi
vre " dans notre société. 
L'assurance-chômage, c'est une assurance- 
pauvreté qui a pour mission de masquer, de 
cacher l'état déplorable de notre économie. 
Ainsi l'a.c,, c'est un luxe, luxe que nous 
n'avons pas réellement les moyens de nous 
payer. En effet, le gouvernement préfère 
payer les chômeurs "à ne rien faire" (ces 
travailleurs ne sont plus productifs pour 
la société), plutôt que de leur verser des 
"subventions" pour qu'ils s'organisent dans 
le cadre d'une économie autogérée (5)» Evi
demment il est impensable que le gouverne
ment actuel favorise la libre initiative des 
travailleurs. Ceci remettrait en question 
les fondements mêmes de notre société. Il ne

\ va pas dans l'intérêt du gouvernement de fa
voriser les travailleurs.

(5)* Economie autogéréet économie gérée et dirigée par les travail*
leurs eux-mêmes.
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4- Schématisons ce que nous venons de démontrent
a- il y a du chômage dans la société. Ce chômage 

est causé par une organisation sociale défici

ente .
h- Les politiciens qui gouvernent et contrôlent la 

société prennent conscience du danger,que repré
sente le chômage. (Danger de révolte...)

I

Le "peuple" ne doit pas rester insatisfait. Il a 
besoin de sécurité. ^

c- On assiste à la création de la Commission d'As- ' 
sürance-chômage. Le budjet de cette "Commission" 
provient de trois sourcest

1- des travailleurs
2- des patrons
3- de l'Etat (par conséquent des

travailleurs puisque ce sont
}

eux qui payent les impôts et 
les taxes.)

;d- Les chômeurs sont satisfaits ou plutôt devraient 
l'être.

Ainsi les politiciens, responsables de la
mauvaise organisation de notre société, ont

\

trouvé le moyen de faire payer aux travail
leurs le programme de sécurité sociale qui a 
justement pour but de les "endormir".
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N'est-il pas abs\ir<Je que ce soit les travailleurs qui 
payent pour les déficiences du système?

C'EST CA SE FAIRE "FOURRER"!!:

L'assurance-chômage est un faux remède. C'est un luxe 
qui a pour but de préserver la paix sociale et d'assurer l'inté
gration des chômeurs au système capitaliste.

MAIS POUR L'INSTANT CE LUXE PEUT NOUS SERVIR!!!

B- Comment ce luxe peut-il nous servir?
Nous nous sommes longuement posé la question, à savoirt 

est-il moral ou immorale de "vivre sxir l'assurance-chômage"? A- 
t-on le droit d'abandonner volontairement son travail ou de re
fuser tout travail qui ne réponde pas à nos capacité et à la sim
ple dignité humaine? A cette question nous répondons oui. (Il va 
sans dire que la Commission d'assurance-chômage ne l'entend pas 
ainsi). Ce luxe que nous nous payons à nous-môme doit nous servir. 
Refuser de travailler dans certaines Conditions, c'est refusér le 
système. Mais il importe, lorsque l'on ne travaille pas dans le 
système, de travailler "en dehors" et "contre" le système. Puis
que nous avons la-possibilité de nous payer pour travailler à l'é
mancipation du peuple québéçois, faisons-le. Faisons en sorte qu'à 
long terme l'assurance-chômage ne nuise pas au Québec. Ainsi pour 
ne pas faire le jeu du gouvernement en place, le chômeur ne doit

18



pas recevoir passivement ses prestations d'assurance-chômage. L'ar- 
gent versé par la collectivité doit lui permettre, de se livrer sans 
troubles financiers à diverses activités "positives" tellesi réflé
chir sur les probllmes de la société et travailler librement avec 
les travailletirs et les autres chômeurs à mettre sur pied des orga

nismes vraiment populaires.
Nous ne voulons pas laisser libre cours au préjugé selon le

quel un individu qui "vit sur l'assurance-chômage" est nécessaire
ment un parasite. Bien au contraire, puisque dans les conditions ac
tuelles le chômeur a la possibilité de travailler pour le bien-être 
présent et futur de la communauté. Les véritables parasites de la so
ciété sont ceux qui vivent de l'exploitation du travail des autres.
La classe dirigeante et la classe possédante sont les véritables pa- 
.rasites de notre société.

Nous ne voulons pas, non plus, laisser libre cours au pré
jugé selon lequel un individu qui "vit sur l'assurance-chômage" est 
un être socialement inférieur, diminué. Ce préjugé persiste parce 
que la société capitaliste a tendance à survaloriser le travail au 
point oîi plusieurs individus préfèrent travailler dans des conditions 
inhumaines et à un salaire ridicule plutôt que de vivre sur l'assu
rance-chômage. Si l'ordre établi se sert des individus pour accroî
tre son pouvoir et se perpétuer, l'individu a lui aussi le droit de 
se servir des lois existantes pour travailler à la destruction de 

l'ordre établi.
Ceci nous amène à définir un nouveau type de chômeur» le chô-

I

meurs, politiques.
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Le chômeur politique est celui qui refuse 
de travailjler parce qu'il rejette en bloc 

les structures de la société capitaliste.
Ce chômeurs n'est ni un parasite, ni un ê- 

tre amoral. C'est tout simplement un hom
me "écoeuré" qui a'choisi librement et cons-

I

ciemment de s'engager dans une action poli
tique bien définie.

Nous croyons qu'il existe déjà à l'heure actuelle un cer-
J

tain nombre de ces chômeurs et que leur nombre ira toujours crois

sant.
Tous les chômeurs et tous les travailleurs doivent s'unir 

afin de lutter contre le gouvernement et la forme d'organisation 
sociale qui engendrent non seulement le chômage comme tel, mais aus
si la piàtre qualité des emplois disponibles actuellement sur le 
"marché du travail". Tous les travailleurs qui n'ont d’autres res-

I
sources pour subsister que de vendre leur force de travail sur ce 
même "marché" ne peuvent rester indifférent face à cette situation.
Lorsqu'il sera clairement démontré aux travailleurs que leur force

- 1
de travail,/^t par conséquent leur personne, n'est pas autre chose 
qu’une marchandise facilement ou difficilement monnayable selon le 
cas, marchandise au même titre que n'importe quel objet de consom
mation, alors l'attitude négative de plusieurs d'entre eux, face

aux chômeurs et face au problème du chômage, sera modifiée en pro-
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TRAVAILLER C’EST FOURNIR AU PATRON

L’OUTIL INDISPENSABLE DONT IL A BE

SOIN POUR "FAIRE DE L’ARGENT"i NOUSÎ

C- Conclusion

Si le gouvernement se plaît h. propager l’image d’un "Etat- 
providence", c’est uniquement pour consolider et perpétuer l’orga
nisation capitaliste de la société et, par conséquent, l'état de 
dépendance absolue des travailleurs.

Profiter au maximum de l’assurance-chômage, c’est profiter 
au maximum des contradictions de l’Etat capitaliste. Il n’y a là 
aucune générosité de la part du gouvernement en place, ni Aicune 

libéralité. La société capitaliste ne donne aucune chance aux tra
vailleurs en leur permettant de "toucher leur assurance-chômage". 
Puisque le plein emploi n’est pas réalisable dans notre société et 
que le chômage engendre presque inévitablement des désordres so
ciaux, une seule solution s’impose! payer les chômeiurs, c’est-à- 
dire acheter les chômeurs pour qu’ils ne manifestent pas leur mé

contentement.
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Mais les chômeurs ne sont pas dupes de ce procédé. Ils 
sentent bien "qu'il y a quelque chose qui ne marche pas". Tous 
les chômeurs québéçois savent bien, sinon intellectuellement du 
moins intuitivement, que la société dans laquelle ils vivent est 
une société malade.

PAR LA FORCE DES CHOSES, NOUS SOMMES TOUS DES

CHOMEURS POLITIQUES!
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CHAPITRE I
LA LOI DE L'ASSURANCE-CHOMAGE

A. Généralités sur la loi de 1'assurance-chômage i
(

Notre but ici n'est pas de faire une analyse en profon- . 
deur de la loi de l'assurance-chômage. Nous préférons nous limi
ter en fournissant un guide technique qui en facilitera la corn- 
préhension. Nous croyons qu' il est préférable de mettre' à la dis
position des chômeurs un'guide pratique plutôt que le texte même 
de la loi, texte qui, tout compte fait, ne serait pas d'une très 
grande utilité. Toutefois nous conseillons aux chômeurs et aux mi- 

' litants qui veulent approfondir le sujet de se procurer le texte
j

de la loi et de l’étudier en groupe.
Ce guide pratique est un instrument de travail et de ré-. 

férence. Il n'est pas très difficile;d'accès mais ceux qui dési

rent l’utiliser doivent faire certains efforts pour en saisir tou
te la portée. Nous ne croyons pas qu'il soit possible d'èxpliquer 
simplement une loi qui ne l'est pas, .toute simplification condui
sant à des omissions qui, loin d'éclairer le prestataire, lui nuit.
En fait, dans la loi de l'assurance-chômage, ce sont les "détails"
qui importent le plus, et c'est précisément ces détails qui 'jouent 

§de "mauvais tours" aux chômeurs. N'oublions .jamais que la loi comp
te toujours sur l'ignorance de ceux qui la subissent pour s'affirmer.

Nous voulons démontrer comment la Commission d'assurance-
»

chômage a su mettre en pratique cet énoncé» moins le prestataire est
I

au courant de ses droits, plus la Commission a beau jeu. Un presta
taire mal informé ou partiellement informé comment inévitablement des
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erreurs, A ce sujet, la brochure publiée‘par la Commission et qui 
s'intitule "Renseignements aux prestataires", mérite d'être criti
quée. Cette brochure, qui est un "résumé du résumé" de la loi et 
qui est en fait le seul guide mis à la disposition des chômeurs ( 
c'est elle qui accompagne les formules de demande de prestations), 
cette brochure a donc été écrite avec l'intentiôn manifeste d'in
former vaguement et partiellement le prestataire. La brochure a un 
but bien déterminé> informer sans avertir. Ceci implique que les res
ponsables de la C.A.C. comptent délibérément sur l'ignorance des chô
meurs pour imposer la loi avec force et vigueur. Mais pjeut-on appe
ler "ignorance" ce qui n'est, en réalité, qu'un manque d'information?

Z' ,

Nous avons bâti notre quide pratique à partir de la bro
chure publiée par la C.A.C. Pourquoi? Parce que cette façon de pro
céder nous a permis de poursuivre un double buti premièrement, de dé
noncer et de compléter l'information donnée par la C.A.C. et, deuxiè-

' /
mement, de bâtir un guide pratique qui soit vraiment fait par et pour 
les chômeurs en opposition à un guide pratique écrit par les fonction
naires. Les chômeurs pourront compareri
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La ‘brochure en questioni
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Voici à ce sujet les principaux renseignements contenus 

dans la brochure publiée par la C.A.C.

C
LES CONDITIONS REQUISES POUR AVOIR DROIT A 
DES PRESTATIONS

On considère qu'une semaine d'emploi est assurée lorsqu'un 
individu a versé une cotisation. L'admissibilité aux presta
tions est basée sur le nombre de cotisations hebdomadaires 
accumulées au cours des 52 dernières semaines ou depuis le 
début de la dernière période de prestations, dépendant de la 
période qui est la plus courte. Ce Japs de temps constitue ce 
que l'on appelle "la période de référence".

Un individu ayant à son crédit moins de 8 cotisations hebdo
madaires n'est pas admissible aux prestations.

On considère comme prestataire de la "deuxièrrie catéoorie" 
tout employé ayant accumulé entre 8 et 19 cotisations hebdc- 
madaires au cj)urs de sa période de référence.

Les assurés qui ont versé plus de 20 cotisations hebdomadaires 
ou plus au cours de leur période de référence sont dos 
prestataires dits de la '/première catégorie' :• (I)

Pourquoi ne pas accorder plus d'importance aux conditions 
d'admissibilité?

Mais que signifie au juste le mot admissibilité?
Ce terme légal signifie "avoir droit"

, Donc, quelles sont les conditions requises pour "avoir droit" 
aux prestations d'assurance-chômage?
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A- Avoir cessé de travailler et ne plus recevoir de rénumérations 

Par rénumération il faut comprendrai
- un salaire.
- un h'fo ou paye de vacances.

' - une semaine d'avis.
- un bonus.
- des indemnités temporaires d'accidents de travail.
- des Indemnités de maladie ou d'invalidité en vertu 

d'un régime collectif d’assurance-salaire.
B- Avoir à son actif au moins 8 semaines de travail (emploi assu

rable) et cela durant les 52 semaines précédant votre demande.
C- Etre disponible sur le marché du travail, c'est-à-dire être phy

siquement capable de travailler. ( Si vous êtes malade , encein
te ou à la retraite, vous receverez, s'il y a lieu, des presta
tions spéciales.)

D- Vous chercher du travail:
E- Ne pas quitter votre lieu de résidence.

Si vous remplissez ces conditions et que vous êtes en chô
mage, souriez, vous avez droit de recevoir des prestations ordinai
res d'assurance-chômage.

Il y a deux catégories de prestataires!
Première catégoriel ce sont les travailleurs qui ont accu

mulé 20 cotisations hebdomadaires ou plus 
( cotisation hebdomadaire = semaine de 
travail assurable )

Deuxième catégoriel ce sont les travailleurs qui ont accumu
lé entre 8 et 19 cotisations hebdomadai
res.

Le fait d'appartenir à la première catégorie vous donne droit
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à certains avantages.
\

Quels sont ces avantages?
1- le droit de retirer des prestations d'assurance-chô

mage plus longtemps.
2- le droit de retirer des prestations spéciales!

- maladie
- maternité
- retrai'Ée

3- la possibilité d'être-payé plus vite (paiement antici
pé) Nous y reviendrons.
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Pour quelles raisons avez-vous cèssé de travailler?
- à cause d'un manque de travail (slack).
- vou^ avez quitté volontairement votre emploi.

I - vous avez été congédié.
- vous êtes malade^
- vous êtes enceinte •

\

- la compagnie vous a mis à la retraire.

Suivant le motif de cessation d'emploi, votre droit aux 
prestations peut varier. Vous pouvez également être pénalisés.

3 GENRES DE DEMANDES
Tous les prestataires dont l'arrêt de rémunération est attri
buable à un manque de travail peuvent recevoir des presta
tions. Ceux qui quittent leur emploi volontairement et sans 
motif valable, ou qui le perdent en réison de leur mauvaise 
conduite, peuvent être exclus du bénéfice des prestations 
pendant une période d'au plus trois semaines.

Ce' à quoi on aurait dû ajouter»
Ceux dont la disponibilité est mise en doute ou plus sim-

\

pleraent ceux qui ne veulent pas travailler, sont passibles d'une 
. exclusion indéfinie; ce qui signifie que vous ne touchez pas d'ar
gent tant et aussi longtemps que vous n'êtes pas en mesure de prou
ver que vous voulez vraiment travailler.

Pourquoi la C.A.C. a-t-elle omis de donner ce renseignement? 
En le donnant n'aurait-on pas prévenu le prestataire?
Une loi qui veut s'imposer "honnêtement" doit renseigner et
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avertir avant de réprimer et d'exclure. Il ne suffit pas que la 
loi soit juste et progressive dans l'hypothèse qu'elle le soit, 

mais encore faut-il qu'elle soit appliquée avec justice et hon
nêteté.
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3- Les prestations spéciales» 

Maladie

Voyons ce que l*on dit à ce sujet dans le quide publié 

par la C.A.C. ,

Les prestataires de la "première catégorie" ont droit à des 
prestations pendant leur période initiale, même si l'arrêt 
de leur rémunération est dû à la maladie ou à la grossesse.

Les prestataires de la "deuxième catégorie" qui tombent 
malades pendant une période de chômage peuvent toucher 
des prestations initiales pendant leur maladie.

Que veut-on dire? ^
'' i t

Commençons par le commencement.
Qui Peut retirer des prestations de maladie?

- un prestataire de la première catégorie qui four

nit un certificat médical.
Les prestataires de la deuxième catégorie peuvent-ils re

tirer des prestations en maladie?
' OUI!

Mais dans certaines circonstances seulement.
En général, les prestataires de la deuxième catégorie, dont

il'arrêt de réhumeration survient à cause d'une blessure ou d'une ma

ladie, n'ont pas droit aux prestations d'A.C.
Mais ceux qui touchent dé.ià des prestations ordinaires d'A.C.

J
(l'arrêt de rénumération étant dû à une autre raison que la maladie).
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peuvent toucher des prestations en maladie. (I)
Donc, si vous êtes déjà en chômage et que vous tombez ma

lade, vous y avez droit.
En fait, que se passe-t-il?
Au lieu de recevoir des prestations ordinaires d'A.C. vous 

recevez des prestations en maladie.
Mais attention ce n'est pas la même chosei
Si vous recevez des prestations en maladie vous n'êtes plus 

oubligé d'être disponible sur le marché du travail.

A combien de semaines de chômage avez-vous droit lorsque 
vous êtes malade?.

- Tout dépend de votre maladie.
- Le nombre de semaines est fixé par la Commission.

Après avoir écoulé toutes vos semaines d'A.C. en maladie, 
que faire si vous êtes encore malade ou si votre maladie s'est a- 
gravée?.

Demandez un nouveau certificat médical à votre médecin et 
faites le parvenir à votre bureau d'A.C. en leur demandant de vous 
accorder d'autres "semaines de chômage".

Essayez, vous n'avez rien a perdre'.
Avez-vous le droit aux prestations de maladie si vous tou

chez déjà une assurance-maladie?

Tout dépends
I- si vous touchez une assurance-maladie qui vous est 

personnels vous y avez droit à 100^

(I) S'ils tombent malades dans leur période initiale (Voirs "Périodes 
de prestations.) 34
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(La Commission ne doit pas tenir compte de cette assurance.)

2- si vous touchez une assiirance-maladie collective 
(ou une assurance défrayée en partie par votre pa
tron)

-si cette assurance vous donne plus que les 
2/3 de votre salaire habituel! tant que vous 
êtes payé par cette assurance, vous n'avez 

' pas droit aux prestations d’A.C.
-si cette assurance vous donne moins que les

\

2/3 de votre salaire habituel! vous pouvez 
demander la différence entre ce que vous don
ne votre assurance-maladie et le montant que 
vous aurait donné l'A.C. si vous n'aviez pas 

’ eu cette assurance-maladie.
Ex. Votre salaire est de $100 par semaine. 

Vous retirer $4o par semaine d'assuran
ce-maladie.
Sans cette assurance-maladie l'A.C. vous 
aurait donné les 2/3 de votre salaire ha
bituel soit $66 par samaine.
Vous pouvez donc demandez $66 - $40 «= $26 
par semaine à l'A.C.
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4- Les prestations spéciales! 

Maternité

Voyons les informations données par la C.A.C.

10 RENSEIGNEMENTS QUI S'ADRESSENT PARTICULIÈ
REMENT AUX FEMMES

a) Mariage: Si vous vous mariez au cours d'une période de 
prestations, veuillez en aviser immédiatement le bureau de 
la Commission d'assurance-chômage. Vous donnerez vos 
nouveaux nom et adresse, s'il y a lieu. Vous devrez signer 
tous les documents en vous servant du nom de famille
de votre époux.

b) Grossesse: Si vous êtes enceinte au moment de faire
votre demande de prestations ou êtes enceinte alors que 
vous recevez des prestations, vous devez informer immé
diatement la Commission d'assurancc-chômage de la date 
prévue de votre accouchement. Ce renseignement ^era 
tenu strictement confidentiel. ,,

Vous devez fournir un certificat médical. Il se peut que vous 
ayez droit à des prestations pendant les 9 semaines qui 
précèdent et les 6 semaines qui suivent l'accouchement, 
mais pour ce faire, vous devez fournir à la Commission tous 
les renseignements nécessaires. Il faudra, de^jTus, l'aviser 
de la date de votre accouchement. Utilisez votre propre 
numéro d'assurance sociale. ,

C'est plutôt mince!
Il se peut que vous n'ayez pas droit aux prestations de 

maternité. Mais c'est seulement après avoir fourni tous les rensei
gnements nécessaires au bureau d'A.C. que l'on vous dire pourquoi 
vous n'avez pas droit aux prestations de maternité.

Pour être éligible aux prestations de maternité, il fauti
I- Faire partie de la première catégorie d'assuré.
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2- Avoir à son actif 10 semaines d'emploi assurable ou 
de prestations d'A.C. reçues (ou un mélange des deux) 
durant la période de 30 à 50 semaines précédant l'ac
couchement.

3- Fournir un certificat médical.
4- Ne pas faire sa demande avant la lO^me semaine précé-

, ' dant l'accouchement.
I

Vous avez droit à 15 semaines d'A.C.
- 8 avant l'accouchement.
- la semaine d'accouchement.
- 6 après la semaine d'accouchement.

\Voici comment sont réparties les prestations de maternité 
à partir de la lOème semaine avant l'accouchement:

sem. 0
accouchement 

t

tj__ t (
0 1I2151

délai de carence: 
aem. non payées

T5 semO payées

Pour ne pas perdre vos semaines de prestations, vous de
vez donc faire votre demande durant la T.Oème semaine précédant vo
tre accouchement. Si vous retardez à faire votre demande, les semai
nes écoulées ne vous seront pas payées.
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Si apr^s les 6 semaines suivant votre accouchement vous 
êtes à nouveau disponible sur le marché du travail et que votre 
ancien employexir ne peut vous réengager, vous êtes éligible aux 
prestations ordinaires d'A.C. Pour vous prévaloir de ce droit, 
vous n'avez qu'à faire une demande écrite à votre bureau de dis

trict, en indiquant»
a) la raison pour laquelle vous ne retournez pas au tra- 
^ vail
b) le nom et l'adresse de votre gardienne ou de la garde

rie qui prendra soin de votre enfant. Ainsi votre dis
ponibilité ne peut être mise en cause.

Cette demande doit être faite dans les ^ semaines suivant 
l'arrêt de vos paiements de prestations de maternité, soit dans les 

10 semaines suivant votre accouchement.

Si Vous tombez enceinte alors que vous recevez déjà des 
prestations ordinaires d’A.C. et si vous n'êtes pas éligible .aux 
prestations de maternité (par exemple si vous faites partie de la 
deuxième catégorie d'assuré), le paiement de vos prestations ordi
naires sera discontinué jusqu'au moment où vous serez de nouveau 
disponible sur le marché du travail. Donc, Attention*.
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RETRAITE

Assurance-chômage et pensions de retraite—\~a loi de 1971 
sur l'assurance-chômage renferme des dispositions spéciales 
concernant les personnes âgées de 65 à 69 ans inclusivement. 
SI vous songez à demander une pension de retraita en vertu 
du Régime des pensions du Canada ou du Régime des rentes 
du Québec, nous vous enjoignons fortement de consulter au 
préalable le bureau de la Commission d'assurance-chômage 
da votre région.

Prestation spéciale de retraite—La prestation spéciale de 
retraite est versée aux personnes âgées de 65 à 69 ans qui 
ont exercé un emploi assurable pendant au moins 20 semai
nes au cours des 52 dernières semaines et qui, au moment de 
leur cessation d'emploi, se retirent du marché du travail. Ces' 
personnes doivent également avoir présenté une demande de 
pension aux termes du Régime des pensions du Canada ou 
du Régime des rentes du Québec, ou être déjà bénéficiaires 
d'une telle pension. I

SI ces deux conditions sont remplies, elles recevront un 
montant global équivalant à trois prestations hebdomadaires. 
Il n'y a pas, dans ce cas, de délai de carence ni de déductions 
prélevées sur le montant global.

Ce versement mettra fin à leur participation financière au 
•■égime d'assurance-chômage.

Personnes âgées de 70 ans—Lorsqu'une personne est près 
d'atteindre l'âge de 70 ans et qu'elle occupe toujours un 
emploi régulier, l'employeur de cette personne doit prendre 
les dispositions suivantes: If doit cesser de prélever les 
cotisations d'assurance-chômage de l'employé et de verser 
des cotisations à son égard, à la fin de la semaine au cours 
de laquelle l'employé célèbre son 70® anniversaire.

L'employé cesse alors de participer au régime.
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Il n'est pas fait mention dans cet article, ni d'ail
leurs dans aucun article de la brochiire publiée par la C.A.C., 
du sort réservé au travailleur qui a été forcé de prendre sa 
retraite.

Est éligible aux prestations ordinaires d'A.C. toute 
personne qui a été forcée par son employeur de "prendre sa re
traite" , et qui est toujours disponible sur le marché du tra- 
vail. Attention ceci est tris importanti vous np devez pas fai

re application au "Régime des rentes du Québec."
Soulignons ici un probllme d'interprétation» qu'entend- 

on par "forcer un travailleur à prendre sa retraite"? Si certai
nes compagnies ont une politique bien établie à ce sujet, d'au
tres n'en ont pas. Certaines compagnies laissent sentir à l'em
ployé qu'il n'est plus utile et productif. On ne force pas l'em
ployé à prendre sa retraite, mais on fait tout pour qu'il la pren
ne volontairement» n'est-ce pas là une forme de contrainte? Or ac
tuellement, les travailleurs qui ont été forcés indirectemant à 
prendre le\AT retraite sont passibles d'une exclusion allant d'u- 
ne à trois semaines (si bien sûr ils sont toujours disponibles sur 
le marché du travail). Pourquoi? Parce que le fonctionnaire d'assu
rance considère généralement qu'ils ont quitté volontairement leur 

emploi.
Depuis quelques mois déjà, l'A,C„ fait tout en son pouvoir 

pour limiter les droits des prestataires
Voici en ce qui concerne les personnes retraitées un exem

ple de rigidité»
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Message â 1'usance Interne des bureaux:

OBJET: PENSION D£ RETRAITE PAYABLE - ARTICLE 31(1) DE LA LOI
EW VERTU DES PROCEDURES•
qaa a acquis le df<oit de
RETRAITE EN VERTU DU REG 
DE RENTES DU QUEI5EC PEUT 
S'IL PRODUIT UNE LETTRE 
DU CANADA) CERTIFIANT CU 
CETTE FAÇON/ UNE PERIODE 
ETABLIE PANS LES CAS OU

EN VIGUEUR PRESENTEMENT/ UN PRESTATAIRE 
PERCEVOIR UNE PENSION OU RE«TE DE 
IMF DE PENSIONS DU CANADA OU DU REGINE 
FAIP«E ANNULER CETTE PENSION OU RENTE 

DE LA REGIE TOU DU REGIME DE PENSIONS 
•JL y A.EU ANNULATION* EN PROCEDANT DE DE PRESTATIONS REGULIERES PEUT ETRE'LE PRESTAVa.IRE N'A PAS ATTEINT 70 ANS*

COMMDVCANT LUNDI LE -A FEVRIER/ CETTE FAÇON DE PROCEDER EST ABOLIE 
ET LES DlSPaSîTIONS DE L’ARTICLE 31 Cl) £T C3) DEVRONT ETRE AFPLl- 
TlUEES AVEC RIGIDITE EN D'AUTRES TERMES/ TOUT PRESTATAIRE AYANT 
ACQUIS LE DROIT Pc PERCEVOIR UNE PENSION DU RENTE DE RETRAITE 
AU REGIME DE PENSIONS DU CANADA OU DU REGIME PE RENTES DU QUEBEC 
NE POURRA PLUS RECEVOIR DE PRÊSTATIGNS D’ASSURANCfi CHOMAGE AUTRES 
QUE LA ?HESr?\TlON SPECIALE DE RETRAITE PREVUE A L’ARTICLE 31 (2>
PE LA LOI.

DRSF ATT.» rt. BENOIT
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c.
LA CESSATION D'EiViPLOl

Au moment de quitter un emploi, assurez-vous d'obtenir 
de votre employeur un "Certificat de cessation d'emploi". 
C'est un document précieux. Si vous ne l'utilisez pas pour 
demander des prestations, conservez-lc en lieu sûr. Si vous 
présentez une demande de prestations à une date ultérieure, 
vous devrez rendre compte de tous les emplois occupés au 
cours des 52 semaines précédentes.pour être admis au 
bénéfice des prestations.

AjouterI
Si vous avez de la difficulté à obtenir ce certificat 

de votre employeur, avisez votre bureau de district et ce der-
J /

nier se chargera de l'obtenir pour vouso
/

Faites votre demande d'A.C. le plus tôt possible.
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7- Un chômeur peut-il faire une demande d*A.C. sans y in
clure son certificat de cessation d'emploi?

Voyons ce que dit la brochure publiée par la C.'A.C.

LA DEMANDE DE PRESTATIONS

Lorsque vous remplissez votre formule de demande de 
prestations, assurez-vous d'inscrire lisiblement vos noms, 
adicsse et numéro d'assurance sociale.

Annexez à votre demande de prestations votre "Certificat 
de cessation d'emploi". Sans ce document, votre droit aux 
prestations ne peut être convenablement établi, et le temps 
que passe ta Commission à communiquer avec vous est une 
cause de retard. ,

Remarquai la plupart du temps, c'est l'employeur qui oc
casionne ce retard en ne remettant pas à l'employé son certifi-

I • I
cat de cessation d'emploi. Plusieurs compagnies ont pour politi
que de ne donner des certificats qu'aux employés qui en font la 
demande.

Alors, un chômeur peut-il faire une demande de prestations 
sans y inclure son certificat de cessation d'emploi? (La brochure 
ne^ nous renseigne pas à ce sujet)

Oui. Pourquoi? Parce que le prestataire a deux semaines pour 
faire parvenir sa demande au bureau d'A.C. (lorsque son arrêt de ré
numération survient le vendredi). Si le réclamant retarde l'envoi

J

de sa demande de prestations au-delà de ces deux semaines parce que 
son employeur ne lui a pas remis son certificat, il sera pénalisé.
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Dans ce cas, sa demande de prestations débutera le dimanche de 
la semaine oîi elle a été reçue par son bureau de district. Les _ 
semaines de retard ne lui seront pas •payées.

Pour se sortir de ce mauvais pas, le réclamant devra a-^ 

lors faire une demande d'antidate, c’est-à-dire demander que sa 
réclamation débute à la date qu'elle aurait dû débuter s'il n'a
vait pas retardé l’envoi de sa demande. (Voir antidate) Mais si 
la délai est trop long (déiai=le temps compris entre l'arrêt de 

travail et la date de réception de la demande de prestations au 
bureau de district.), l'antidate ne sera p^s acceptée par le fonc

tionnaire d'assurance.
En dernier recours, que peut faire le réclamant? Aller en 

appel et plaider que l'énoncé no 5 de la brochure publiée par la 
C.A.C. est d'une ambiguité et d'une imprécision inacceptable,. Ne 
dit-on pas dans cet énoncéi "Annexez à votre demande de prestations 

votre certificat de cessation d'emploi. Sans ce document, votre 
droit aux prestations ne peut être convenablement éWbli,,." Pour

quoi ne pas dire clairement au chômeur que s'il est dans l'impos
sibilité d'obtenir; rapidement son certificat, il doit quand même 
faire parvenir sa demande de prestation dans le délai convenu par 
la Commission. Par la "suite, il ne lui restera plus qu'à faire par

venir ce certificat.
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Que signifie au juste le terme "antidate" et l'expression 
"faire antidater une demande". Nous touchons ici à un point cruciali

V.

celui des retards. Un récalmant dont l'arrêt de rémunération sur
vient le vendredi dispose de 2 semaines, en général, pour faire sa 
demande de prestations.

' Exemple t
L'arrêt de rémunération de NI. Lachance survient le vendredi 
9 février.

FEBR UAFlY -02 FEVRIER i
1 2! 31

372 4 5 6 7

OCi00

373 11 12 13 14 15!16: 17 i
374 18 19 20 21 22 ! 23 i 24 1
375 25 26 27 28

2 semaines

L'antidate!

M. Lachancé a 2 semaines pour faire sa demande de presta
tions, soit jusqu'au samedi 24 fév. Par contre, si l'arrêt 
de rémunération de M. Lachance survient mercredi le 7 fév., 
notre réclamant ne dispose que de 10 jours pour faire sa de
mande, soit du 8 au 17 février. (I)
(Il serait sans doute plus juste d'.accorder 2 semaines à 
tous les prestataires pour faire leur demande de presta
tions.)

' »

Si pour une raison quelconque notre réclamant n'a pu respec
ter les délais fixés par l'A.C., il doit alors donner par é-
crit les raisons qui l'ont empêché de faire parvenir sa de-

\

mande de prestations dans les délais prévus. C'est le foncti-
\

(I) si les gains du prestataire, pour la semaine où survient 
son arrêt de rémunération, n'égalent pas ou ne dépassent
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onnàire d'assurance qui jugera si les raisons du retard 
sont valalîles ou non. Si la requête est rejetée, le dé- '

^ but de la période de prestation sera fixé au dimanche de 
la semaine au cours de laquelle la demande a été reçue et 
datée par le bureau d'A.C.
Les chômeurs doivent garder en mémoire que la non connais

sance de la loi n'est pas un motif valable pour accepter une de
mande d'antidate. Il ne suffit donc pas de dire au fonctionnaire»
"Je ne savais pas que je devais faire ma demande tout de suite".
On vous accusera de négligence. Trouvez de bonnes raisons.

Mais de toute façon, en ce qui concerne les retards, il ne 
faut pas s'attendre à une trop grande tolérance de la part des fonc

tionnaires d'assurance. Bien au contraire, puisque depuis quelques 
mois déjà, ces dernièrs ont été avertis (par la direction) de refu
ser le plus d'antidates possible. La loi est tolérante ou intolé
rante selon l'interprétation qu'on en faitl

(I) pas les 2/3, de son salaire habituel, ,
dans le cas oà les gains égalent ou dépassent les 2/3 ^u salai
re habituel, le prestataire à 2 semaines pour faire sa demande 
de prestations à partir du samedi de la semaine ou survient l'ar
rêt de rémunération. '
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LE DÉLAI DE CARENCE
Lorsque vous faites une demande de prestations, vous 
devez observer une période d'attente de deux semaines 
avant de toucher les prestations de la période initiale. 
C'est ce qu'on appelle le "délai de carence".

Expliqué ainsi, le "délai de carence" n'est rien d'au
tre que le temps d'attente nécessaire avant de recevoir votre 
premier chèque.

Mais attention! il y a "période d'attente" et "délai de 

carence".
Le délai de carence est la période pendant laquelle le 

prestataire n'est pas indemnisé. Le mot carence signifie "man
que de". Ainsi en terme familier, le délai de carence, ce sont 
les deux premières semaines de chômage non payées.

D'autre part, la période d'attente, c'est la période com
prise entre la date où le travailleur perd son emploi et la date 
où il reçoit son premier chèque. Cette période de temps peut va
rier entre 4' et 12 semaines'. Toutefois, la période moyenne d’at
tente se situe entre 4 et6 semaines, ce qui est à notre avis beau

coup trop long. "
Dans la brochure publiée par la C.A.C., il y a donc pos

sibilité de confusion. Plusieurs travailleurs confondent délai de
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carence et période d'attente. Cette confusion est attribua
ble aux renseignements mal coordonnés contenus dans la bro

chure .
' f

Donnons un exemplei
M. Lachance a cessé de travailler le 2 février 1973 

(il fait partie de la deuxième catégorie d'assuré et aucun 
gain n'est applicable après cette date.)
________________ A) le délai de carence: les 2 premières se-

maines de chômage de M. Lachance ne lui 
sont pas payées, soient les semaines du 
4 et du II février. ‘

FEORUAny 02 FEVRIER I
1 2.1 3:

"372 4 5 6 7 8 9! lOli
373 11 12 13 14 15 16l 11
374 18 19 20 21 22 23 i 24 1^
375 25 26 27 28 111:
MARCH 03 MARS ;

1 2| 3|.
376 4 5 0 7 8 9l 10 i
377 11 12 13 14 15 1G1 17 1-
378 18 19 20 21 22 23 1 24 li
■575 25 26 27 23 29 30 1 31 il

E) la période d'attente» ces deux premières 
semaines dé chômage payables, soient les 
semaines du 18 et du 25 février, lui se
ront payées au début du mois de mars si 
tout se passe bieni
"délai de carence» 2 semaines 
période d'attente» 4 à 6 semaines

Que fait le chômeur entretemps?
I

Pourquoi le délai de carence?
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10- A partir du moment survient votre arrêt de travail. 

combien de temps devez-vous attendre avant de recevoir
, I

votre premier chique?

En général, il y a deux possibilités,
(Dans tout les cas les deux premières semaines de chô
mage ne sont pas payées)

Ili^re possibilité: si vous ne touchez aucun gain au mo
ment de votre arrêt de travail (soit, 
paye de vacances, congé de maladie, 
semaine d'avis,,,) (i) /
Votre et 4iême semaines et chô
mage vous seront payées durant la 5ilme 
semaine.

Vous tombez 
en chômage

(semaines)
2 semaines 
non payées

1

Vous recevez votre 
premier chèque

6

Vos deux premières semaines 
à être payées

2ième -possibilité» si vous touchez des gains au moment de
votre arrêt de travail /
"Votre période de prestations ne débute
ra pas avant que ces sommes n'aient été 
écoulées, au taux de votre rémunération 

, hebdomadaire normale," (C'est-â-dire de 
votre salaire habituel) (2)

(I) Ce qui n'est pas considéré comme des gains» ^
,- Pension d'invalidité, de retraite, de service militaire,
- Le paiement final d'une indemnité de la Commission des
Accidents de Travail, - ,

- Une assurance-salaire ou maladie payée par un travailleur à titre individuel.
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Donnons un exemple pratique»
- Vous gagnez $100 par semaine.
- Lorsque survient votre arrêt de travail, 
vous recevez $200 de paye de vacances.

Puand recevrez-vous votre premier chèque?
Vous devez compter* '

a- deux semaines de chômages non payées 
:Soit $200 (votre paye de vacances)—-- 
par $100 (votre salaire habituel)

b- deux semaines de délai de carence 
(semaines non payées)

Donc, vos deux premières semaines de chômage 
pavées seront la 5i^nie et la 6iême semaine a- 
pres la date où est survenu votre arrêt de tra
vail.
Vous recevrez votre premier chèque durant la 
7iùme semaine.
Evidemment c*est trop long.

Quels sont les facteurs pouvant retarder le premier paiement?
1- ceux qui relèvent de la responsabilité du réclamant.

Ex. déclaration incorrecte, délai non respecté...
2- ceux qui relèvent de la responsabilité de la Commis

sion d'A.C. - -
Pourquoi cacher axxx prestataires que la lourdeur du système 

engendre un nombre incalculable d'erreurs et de retards? En fait, 
plus de la moitié des retards sont engendrés par le système. Les 
rapports bi-raensuéls sur la qualité de la production publiés à l'u
sage interne des bureaux sont éloquents, Ces rapports nous montrent 
que sur 100 transactions envoyées à 1'ordinateur,un grand nombre est

V

rejeté (10 à 15 ??)'. Or tout rejet de l'ordinateur équivaut à un re-
\

tard de 2 ou 3 semaines, ces 2 ou 3 semaines venant s’ajouter à la 
période d'attente de 4 à 6 semaines. i

(l suite) - augmentation de salaire rétroactif
- Back-time
— le B.E.S.
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(2) La C.A.C. considère qu'elle n'a pas à vous payer puisque vous 
avez été payé par votre patron pour les semaines a venir. Ain
si,si vous retirez un chèque de vacances lorsque survient vo
tre Eirrêt de travail, vous perdez vos semaines de vacances. Pen
dant ce temps vous ne serez pas payé par la Commission. Pourquoi? 
Parce que dans l'esprit de ceux qui ont fait la loi,"être en chô
mage c'est être en vacanceJÎÎ.
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12 LE PAIEMENT ANTICIPÉ DES PRESTATIONS

Vous avez droit au paiement anticipé des prestations seu
lement si vous faites partie de la première catégorie et 
sous certaines conditions. Vous recevez une somme ( 
équivalant à trois prestations hebdomadaires. La première 
moitié de cette somme vous est postée sur réception de 
votre première déclaration du prestataire; la seconde moi
tié sefa postée dans les 10 jours suivants. Pour y avoir 
droit cependant,'vous devez, entre autres, remplir les 

conditions suivantes:

a) Avoir subi un arrêt de rémunération à cause d'un man
que ds travail.

b) Ne pas prévoir travailler pour votre ex-employeur, du 
moins au cours des cinq semaines suivant l'arrêt de votre 
rémunération.

Quelles sont les conditions requises pour avoir droit 
au paiement anticipé?

• /a) faire partie de la première catégorie de chô
meur.

' b) être en chômage à cause d’un manque de travail.
c) ne pas prévoir retourner travailler dans les 5 

semaines qui suivent votre arrêt de rémunération.
d) faire, sa demande d'A.C. dans les délais prévus 

par la loi.
e) ne pas avoir de gains applicables durant le dé

lai de carence.
Paiement anticipé signifiei être payé avant la date pré

vue.
Quand recevrez-vous vos chèques?
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Vous recevrez J, en deux verseinents, une somme équiva
lant à 3 semaines de prestations.

Le premier versement vous sera payé durant votre 3i^me 
semaine de chômage.

Le deuxième versement vous sera posté dans les 10 jours 
suivant, soit durant votre 5i^me semaine de chômage.

IMPORTANT:
Vous recevrez des "cartes" (formules de déclarations) 

pour vos 2 premières semaines de chômage seulement (pour le dé
lai de carence). Vous ne recevrez pas de cartes pour les 3i^nie, 
ifième et 5i^ne semaine. Par conséquent vous n*a\irez aucun rapport 
à faire à la Commission. Si par hasard vous retournez au travail 

durant ces semaines, vous pourrez garder l'argent que la Commis
sion vous a envoyé ou doit vous envoyer. Ne remettez jamais cet 
argent, vous y avez droit. Profitez-enl Ilest rare qu'un travail
leur bénéficie d'un double salaire.

(Par contre, si vous recevez une rémunération durant vos
2 premières semaines de chômage -durant le délai de carence- ces 

\gains seront déduits sur vos premiers chèques.)
Comme tout le monde, après votre semaine de chôma

ge, vous serez payé à toutes les deux semaines.
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12- Pendant combien de temps serez-vous payé? 

Les périodes de prestations

Apris le déliai de carence (deux premières semaines de chp- , 

mage non payées), il y a 5 périodes de prestations»

1- la période initiale
2- le complément de la période initiale
3- première prolongation
4- deuxième prolongation 
3” troisième prolongation

\

Le nombre de semaines payables
- le nombre de semaines payables dans la période initi

ale de prestations et dans la première prolongation va

rie selon le nombre de semaines de travail que vous a- 
vez accumulées.

\

- le nombre de semaines .payables dans la deuxième et troi
sième prolongations varie en fonction du taux de chôma

ge national et du taux de chômage régional.

I- La période initiale de prestations
- le prestataire de la première catégorie à droit à

■ \15 semaines de chômage. (29 semaines lui sont ac
cordées pour retirer ses 15 semaines de chômage.) 
(I)

- le prestataire de la deuxième catégorie»

(l) Pour plus de détails consultez le texte de la loi ainsi que "La 
Nouvelle loi sur l'assurance-chômage—un guide pour les employés"
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Le nombre de semaines de chômage auquel il a 
droit dépend du nombre de semaines qu*il a tra
vaillées.

Nombre de semaines 
d'emploi assurable 
(de travail)

8'à 15
16
17
18 
19

Nombre de semaines de 
chômage à toucher

8
9

10
11
12

Exemple 1
Si vous avez travaillé 8 semaines, vous a-< 
vez droit à 8 semaines de chômage durant la 
période initialè.

2- Le complément
- peu importe votre catégorie, vous avez
droit à 10 semaines de chômage supplémentai
res. '

3- La première prolonpation
- seuls les prestataires de la première ca
tégorie y ont droit.
- le nombre de semaines de chômage auquel 
vous avez droit varie avec le nombre de se
maines que vous avez travaillées.

Nombre de semaines 
d'emploi assurable 
(de travail)

20
21 et 22 
23 et 24 
25 et 26 
27 et 28

Nombre de semaines de 
chômage à toucher

2
3
4
5
6
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29 et 30 
31 et 32 
33 et 34 
35 et 36 
37 et 38 
39 et 40 
4l et 42 
43 et 44 
45 et 46 
47 et 48 
49 et 50 

51 et 52

7
8
9

10
11
12
13
14
15
16

17
18

4- La deuxième -prolongation

-Ceci s'applique aux prestataires des deux 
catégories. Le nombre de semaines que vous 
avez travaillées n'a^aucune importance.

a) si le taux de chômage national est plus 
élevé que 4^, vous avez droit à 4 semaines 

de chômage supplémentaires.
b) si le taux de chômage na'^ional est plus é- 

levé que vous avez droit non pas à 4 
semaines mais à 8 semaines de chômage sup
plémentaires.

5- La troisième prolongation

- ceci s'applique aux deux catégories.
- si le taux de chômage régional est supérieur 
à 4jS et s'il excède en même temps le taux de 
chômage national,

a) de I à 2^, vous avez droit à 6 se
maines de chômage supplémentaires.
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b) de 2 à 3^» vous avez droit à 12 semai-

, nés supplémentaires
c) plus de vous avez droit à I8 semai

nes supplémentaires.

Exemple»
\

- vous faites partie de la deuxième catégorie de 
chômeurs•

- vous avez travaillé pendant 12 semaines.
- lorsque vous tombez en chômage le taux de chôma

ge national est à 8^ et le taux de chômage régio
nal est à 12^. (I)

Vous avez droit»

1- dans la période initiale à 8 semaines de chômage.
2- dans le complément à 10 semaines.
3- dans la première prolongation à rien.
4- dans la deuxième prolongation à 8 semaines.
5- dans la troisième prolongation à I8 semaines

Pour un grand total de 44 semaines.
{

(La loi prévoit "qu'un prestataire ne peut en aucun cas recevoir 
plus de 51 prestations hebdomadaires.)

Dans la brochure publiée par la C.A.C.; on ne donne aucune 
information concernant ces différentes périodes de prestations. Ain
si, le chômeur ne peut pas calculer psœ lui-même le nombre de semai-

\ <nés de chômage auxquelles il a droit, ni d’ailleurs savoir exacte
ment, à un moment donné, le nombre de prestations qui lui sont enco-

/
re dues. Le prestataire n'a aucun moyen de contrôle et de vérifica- 
tion sur sà propre assurance.
(I). Supposant que ces taux se maintiennent durant les 5 périodes de 
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Dans tous les cas vous recevrez soit les 2/3» soit les 3/^ 

de votre salaire moyen.
Qu’est-ce que le salaire moyen?
C'est la moyenne de vos salaires pour une période de temps

donnée
Comment calculer votre salaire moyen?
Exemple »
- vous avez travaillé l6 semaines
- 6 semaines à $100

I- 10 semaines à $l40

Donc, vous avez 6 sem. à $100 = $600
^ 10 sem. à $l40 = $l400

Total pour l6 sem. = $2000

Puis,pour trouver votre salaire moyen, vous'divisez le mon
tant total de vos gains par le nombre de semaines que vous avez tra
vaillez I

soit $2000 -J- l6 « $125 

^ $125 est votre salaire moyen par semaine.

Vous recevrez soit les 2/3, soit les 3/4 de $125.

Pour savoir si vous avez droit au 2/3 ou au 3/4 de votre sa- 

la5re moyen, consultez le tableau suivant.
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2f- LES TAUX DE PRESTATIONS

Prestataire sans dériendant;

Salaire/sem. Tatix Durée
1

de $32 â $l60 2/3 du salaire pour toutes les 
prestations.

Prestataire avec personnes â charpie: (\

r

one personne suffit)
/

Salaire/sem Taux Durée

— de $50
1 '

3/4 du salaire pour toutes les 
prestations.

de ";50 à $57 $3B pour ,1972
pour 1973 

(début: avril)

poxu? toutes les 
prestations.

de $57 â $160 2/3 du salaire

3/I4. du salaire

, .pour la période 
initiale et son 
complément, 
pour les prolon
gations.

Max. assurable 1972 = $150 —> prestation max.rr $100.
Min. M II $30 min. $20

Max. assurable 1973^ $I60—> prestation max.= $107
Min. II tt $32 " min. $21
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Exemplei
- vous êtes marié

\

- vous avez deux enfants
- votre salaire moyen est de $48 par semaine '

Combien recevrez-vous?
a) consultez le tableau

allez voir "prestataire avec personnes à charge" 
regardez dans la colonne "sal/sem" (salaire par 
semaine)
votre salaire est inférieur à $50 par semaine 
par conséquent, vous toucherez les 3/4 de votre 
salaire moyen et cela pour toutes le^ périodes de 
prestations,

b) soii les 3/4 de $48, $36 par semaine

(Le chômeur peut déclarer comme personnes à sa charget

- sa femme
- ses enfants de I à I6 ans
- ses dépendants reliés par le sang, le mariage

, ' ou l'adoption. '
pourvu que le revenu de la personne à sa charge soit in
férieur à $40 par semaine.)

^ Nous n'osons même pas annexer les renseignements contenus
dans la brochure publiée par la C.A.C.^ tant ils sont confus et mal 
ordonnés. On y parle des périodes de prestations sans même les a- 
voir expliquées. Alors comment un chômeur peut-il s’y retrouver?

63



OUI’. ■
si vous travaillez à temps partiel. (
Vous avez le droit de gagner le quart (l/4, 25%) du mon-

\

tant d'A.C. que vous recevez.
I

Ce montant ne sera pas déduit sur vos chiques.

Toutefois vous devez le déclarer suï* vos rapports (cartes).

Exemplei
-vous recevez $100 par semaine d'A.C.
-vous pouvez gagner en travaillant le quart de ce 
montant,

soit I de $100 = $25 
4

-ceci s'ajoute à vos prestations.
-il ne faut jamais soustraire ce montant.

D'autre part, si vous recevez en trav^-illant une somme sup- 
périeure au quart du montant de vos prestations hebdomadaires, seu
le la différence entre le montant que vous avez gagné et le montant

/
que vous pouvez gagner sera déduite de votre chique.

Exemplei

-vous recevez $100 d'A.C. par semaine 
-en travaillant à temps partiel vous gagnez $35 par 
semaine.

-vous avez le droit de gagner $25 par semaine (voir 
exemple précédent)

-mais vous avez gagné $35
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Donc, $35 ~ $25 = $10
ce $10 sera déduit de vos chiques.



15- Avez-vous le droit de prendre des vacances durant vos 
semaiTies de chômage?

2S LORSQUE VOUS QUITTEZ LA REGION DESSERVIE 

PAR VOTRE BUREAU DE LA COMMISSpN 
D'ASSURANCE-CHÔMAGE

a) Pour une courte période: Ne manquez pas d'aviser votre 
bureau avant de partir, peu importe qu'il s'agisse de vacances 
ou d'un déplacement faisant suite à des dispositions prises 
par un Centre de main-d'œuvre du Canada.

b) Changement d'adresse: Si vous déménagez vous devez en
aviser le bureau de la Commission d'assurance-chômage où 
vous faites affaire avant votre départ. Une fois arrivé à votre , 
nouveau lieu de résidence, communiquez avec le bureau 
chargé de ce territoire et demandez le transfert de votre 
dossier, il est important d'agir rapidement sinon le paiement 
de vos prestations peut être retardé; vous pouvez même les 
perdre. ^

Si vous quittez pour quelque temps la région oîi vous ha
bitez, vous h'êtes plus considéré comme disponible sur le marché 
du travail de votre localité et vous êtes, par le fait même, ex
clu pour ce laps de temps des bénéfices de l'A.C.. Vous n'êtes pas 
payé,

1Un prestataire averti en vaut deux* Telle pourrait être dans 
ce cas la devise de la C.A.C.
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l6- Avez-vous le droit de quitter votre lieu de résidence 
durant vos semaines de chômage?

Ouif si vous partez dans le but de vous trouver du tra
vail dans une autre région du pays. Vous devez alors aviser vo
tre bureau d'A.C.. Vous devez également vous inscrire au Centre 
de la r/îain-d* oeuvre de la région oîi vous avez décidé de vous ins

taller temporairement. Faites des recherches d'empois par vous- 
même et demandez des atestations. Les preuves sont toujours uti
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a) Si vous travaillez et si vous songez à abandonner vo

tre travail pour suivre des cours, ne comptez pas trop sur l'A.C.. 
Essayez quand mêmeî

b) Si vous étudiez le soir à temps partiel, assurez-vous 

de ne pas surcharger votre horaire.
Ex. Un étudiant qui suit des cours 5 soirs par semaine 

et le samedi en plus risque de se faire couper ses 
prestations d'A.C. Pour la C.A.C. il n’est plus dis
ponible sur le marché du travail.

C) Les étudiants à temps plein qui ne trouvent pas de tra
vail durant l'été ont droit aux prestations d'A.C. (s’ils ont tra
vaillé l’été précédent).

d) Si vous recevez des prestations d'A.C. et que vous décidez
Jde suivre des cours payés par le Centre /de la Main-d’oeuvre, assurez-

I

vous de recevoir le "salaire" auquel vous avez droit.
Ex. Si le C.M.C. vous verse $50 par semaine et que l'A.C. 

vous versait $70 par semaine, vous avez droit de^ré
clamer à la C.A.C. la différence entre ce que vous re

ceviez avant et ce que vous recevez maintenant, soit 
(;

$70 - $50 = $20.
\ I

Ainsi vous ne perdez rienî
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Si vous avez reçu des chiques auxquels vous n'aviez pas 
droit ou encore, si le montant des chiques que vous avez reçus é- 

tait trop élevé, vous dëvez rembourser les sommes d'argent que 
vous avez reçues eh tropî

Que faire dans un tel cas?
a) si vous avez repris le travail, vous pouvez "négocier

un arrangement" avec la Commission. Un taux de rembour-
)

sement de $2.50 par semaine est généralementi accepté.

b) si vous "êtes sur l'assurance-chômage", appelez votre 
bureau d'A.C. et demandez que l’on enllve un certain 
montant sur vos chiques..
Attention, si vous ne prenez pas cette précaution, on 
vous enllvera vos chiques au complet’.

Nombreux sont les trop-perçus résultant des erreurs de la

C * A, C,.
Pourquoi les chômeurs devraient-ils payer pour ces erreurs?
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1- si vous n'êtes pas disponible sur le marché du travail. 

Exemple »
l , ;

- lorsque vous partez en vacances.
- lorsque vous étudiez à temps plein.

2- si vous ne faites pas d'effort pour vous trouver du tra
vail.

3- si vous refusez un emploi qui vous a été offert par le 
Centre de la Main-d*oeuvre ou par une agence privée.
(Voir chapitre 3)»

Vous pouvez refuser un emploii
a- si le salaire que l'on vous propose est in-

/

férieur au salaire que vous aviez auparavant, 
b- si les conditions de travail sont moins bonnes. 

Toutefois vous devez accepter une diminution de salaire 
de par sem. à partir du moment oîi vous tombez en chô

mage et cela jusqu'à concurrence de 35% de votre salaire.
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20- Les enquêteurs

4-

Méfiez-vous toujours des enquêteurs'.
L'enquêteur est l'ennemi no I du chômeur.
Si vous êtes convpqué chez l'enquêteur, parlez le moins 

possible et faites attention à ce que vous dites.

Ne soyez ni agressif, ni trop timide.
Evitez de direr

."J'ai travaillé toute ma vie, j'ai droit à l'A.C." 
"C'est pas vous qui allez me couper."'"

, "L'A.C. c'est pourri,"
Cela indispose ces messiexirs!
Soyez sûr de vous et ne vous laissez pas intimider.
Soyez deux fois plus prudent si l'enquêteur essaie de se 

faire passer pour un ami. C'est une tactique'.
Si l'enquêteur prend votre déclaration par écrit, relisez 

la attentivement avant de la signer et soye^ sûr de bien compren
dre ce que cette déclaration implique.

Ne signez jamais un papier sur lequel il est écritt 
"Je ne veux pas travailler."
"Je refuse de travailler à un salaire inférieur 
à $5 de l'heure," (Exèmple)
"Je n'étais pas disponible de telle date à telle 
date."
"Je n'ai pas fait de recherche d'emploi."
"Je n'ai fait aucun effort pour me trouver du 
travail."
"Je n'ai pas de gardienne."
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Vous serez automatiquement *• coupé” de l'A.C..
L'enquêteur interprète souvent ce que vous lui dites. Soyez 

sûr qu'il a vraiment compris ce que vous vouliez lui dire.
N'oubliez jamais que l'idéal d'un enquêteur c'est de "couper 

de l'A.C." le plus de monde possible.
Certains font même des concoiurs entre eux!

\

Les enquêteurs sont souvent des anciens policiers ou des an
ciens militaires. Ceux-là sont arrogants et autoritaires.

Lorsque vous êtes convoqué chez l'enquêteur, faites-vous ac
compagner par un ami qui connait "la gamique",

PRUDENCE!
PRUDENCE! .
PRUDENCE! ^
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<*% c
AUTRES PUBLICATIONS

“La NOUVELLE loi sur l'assurance-chômage — un guide 
pour les employés"

Celte brochure traite brièvement des principales 
différences entre la Loi de 1941 et celle de 1971, énonce 
les grandes lignes de la transition et par ailleurs s'attarde 
longuernent sur les nombreux aspects du nouveau régime 
et sur son fonctionnement.

“Un droit des Canadiens"

Cette autre brochure jette un coup d'œil sur l'histoire de 
l'assurance-chômage à travers le monde et décrit l'évolution 
du régime canadien. Il comprend en outre une 
bibliographie.

Croyant pouvoir obtenir des renseignements plus complets, 
et accessibles au public, sur la nouvelle loi de l'A.C., nous nous 
sommes mis à la recherche des deux brochures mentionnées ci-dessus. 

Ces 2 brochures ne sont pas disponibles dans plusieurs bureaux de 
la Commission d'A.C..

Le guide que la C.A.C. a remis à ses employés et qui est 
disponible dans certains bureaux de district, présente les mêmes la
cunes que la brochure présentée aux prestataires, La seule origina
lité de ce guide est d'expliquer les différentes périodes de presta
tions (initiale, complément, prolongation).

/

N*est accessible à un vaste public, à l'heure actuelle, que 
cette mauvaise brochure intitulée "Renseignements aux prestataires".

75



Dans les bureaux d'A.C.« le texte de la loi elle-même n'est 
pas à la disposition du public.
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Aux organismes populaires.

-Le Comité des assistés sociaux et des citoyens à
faible revenu. Tél. 8^3-3679

842-2531
842-2532

- Le Local populaire du sud-ouest, Tél, 761-1534

- La Clinique-juridique populaire, Tél. 524-6891
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'•U
LES FAUSSES DECLARATIONS
N'oubliez pas que toute personne qui fait sciemment de 
fausses déclarations ou déguise la réalité relativement à une 
demanda de prestations est passible de poursuites au 
criminel outre qu'elle devra rembourser tout argent reçu à_ 
tort sous forme de prestations.

Alors comment qualifier l'information incomplète conte

nue dans la brochure publiée par la C.A.G., information qui "dé
guise la réalité relativement à la loi de l'A.C. et à son appli

cation"? De fausses informations %

78



CHAPITRE I
LA LOI DE L'ASSURANCE-CHOMAGE

Bt Les conséquences des récents amendements (l)
Nous avons vu dans la première partie de cette analyse 

que le système capitaliste se doit de défrayer le coût du chôma
ge pour préserver l'ordre social* Nous avons également dit qu'un 

tel procédé avait ses limites. Tant et aussi longtemps que les 
frais du chômage ne représentent pas un fardeau trop lourd, la 
société accepte de les défrayer. Mais lorsque ces frais risquent 
d'engendrer un déficit budgétaire considérable, la société çapi- 
taliste préfère réduire le budjet consenti à la C.A.C. plutôt que 
de s'attaquer aux problèmes véritables. Ainsi croit-on régler le 
problème du chômage en réglant celui de la "Commission d'assurân-

t
ce-chômage". En fait, le chômage ne diminue pas pour autanti seul 
le nombre de chômeurs inscrits à l'assurance-chômage, soit le nom
bre de prestataires, est appelé à diminuer. Mais que feront les au- 
trs chômeurs, ceux qui n'ont pas droit aux prestations et qui sont, 
malgré tout,en chômage. C'est dans une pareille situation que la 
société capitaliste nous montre son vrai visage. Les récents amen
dements auront pour conséquence de forcer les chômeurs à travailler 
à n'importe quel prix, dans n'importe quelle condition et pour n'im
porte qui. Les chômeurs n'auront plus le choix» ils seront automati
quement obligés de vendre leur force de travail au plus offrant.
Mais l'on sait que dans une telle conjoncture, le plus offrant n'of
fre pratiquement rien. Si la société capitaliste ne peut organiser

■ / ' '

rationnellement les forces productives, au nom de quoi peut-elle

(I) Nous voulons parler ici des récents amendements ou modifications 
à la loi présentés à la Chambre des Communes, Ces modifications 
ne sont pas encore en vigueur,
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forcer les travailleurs à se prostituer, au nom de quelles va

leurs? Nous disons qu’il est absurde et inhumain de travailler 
pour quelques dollars par semaine. Nous disons qu'il est absur
de et inhumain d'obéir servilement aux ordres d'un patron auto
ritaire qui n'a d'autre idéal que sa réussite personnelle. A par
tir du moment où, la liberté de choisir un travail qui correspond 
à la dignité de l'homme n'est plus respectée, on peut s'attendre 
à ce que l'insatisfaction engendre à long terme des troubles so- 
ciaiix considérables. En forçant les chômeurs à se prostituer sur
le marché du travail, le gouvernement ne fait qu'accélérer leur

\
prise de conscience. Mais n'allons surtout pas croire que le gou
vernement est le moteur de cette prise de conscience. Comme nous 
l'avons démontré plus haut, il ne fait qu'apporter une solution 
temporaire à un dilemme insoluble. Ainsi les "parasites" et les 

"paresseux" seront forcés de "retourner au travail", ce qui por
te les biens nantis au comble de la satisfaction. Mais qu'arrive
rait-il si ces mêmes "parasites" choisissaient des méthodes plus 
directes de pourvoir à leurs besoins?

yNous étudierons maintenant la plus importante des modifi
cations incluses dans le Bill C-125,

Cette partie du texte a été rédigée conjointement par Le 
Local Populaire du Sud-Ouest de Montréal et l'A.S.C.F.R.

I. UNE IMPORTANTE MODIFICATION

L’article 19 de la loi sur l'assurance-chômage est modifié 
par l'addition des paragraphes suivant1
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2- Nonobstant le paragraphe ( I ) 
lorsqu’un assuré

a) a perdu son emploi en raison do sa propre inconduite 
ou a quitté volontairement son emploi sans justifica
tion,

b) sans motif valable, a refusé ou s'est abstenu de- pos
tuler un emploi vacant ou sur le*point de le devenir, 
ou a refusé ou s'est abstenu d'accepter un tel emploi 
qui lui a été offert.

Aucune période initiale de prestations ne doit être établit â 
son sujet tant qu'il n'a pas à son crédit au moins huit semai
nes accumulées après le jour ou il a perdu ou quitté volontai

rement son emploi, ou a refusé, ou s'est abstenu de postuler ou 
d'accepter un emploi convenable selon le cas. *

La modification la plus lourde de conséquence, à savoir 

la modification do l'article 19 sur la Loi do l'assurance-chô-
I

mage, doit être annulée'ainsi que le Bill C-I25 lui-même.
Ceci pour les raisons qui suivent:
a- a perdu son emploi on raison de sa propre inconduite**

UNE ARME SUPPLEMENTAIRE DANS LES MAINS DU PATRON.
» ' <

Un employé est foutu â l'a porte. Quels sont les motifs 
do son renvoi? Ils peuvent être dé toutes sortes et sous 
le biais de l'inconduite de l'employé un patron se débaras- 
se très souvent d'un membre indésiré. Exemple; un gérant 
désire un copain ou un parent à ses côtés et pour ce faire 
il congédie un employé en l'accusant d'une inconduite quel
conque ou imaginaire.

"...en raison do sa propre inconduite,,
♦ En pratique ceci veut dire que les travailleurs qui ont été con

gédiés pour, inconduite, qui ont quitté volontairement leur emploi 
ou qui ont refusé un travail, ne recevront plus d'assurance-chêmage^
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Ceci équivaut en fait à donner une arme supplé
mentaire au patron. Cette arme servira à marteler 1’ 
employé, d'ultimatums du genre; "Accélère ton travail 
ou je te fous à la norte et tu crèveras de faim sur 
le Bien-Etre social", ou encore: "T'as rien à dire, 
un mot de plus et c'est la porte..."

b- "... ou a quitté son emploi volontairement'sans 
.iustiflcation.'*

UNE ARME DE PLUS EN PLUS MEURTRIERE.

Qui évaluera s'il y a JUSTIFICATION non?
Certainement pas l'employé car s'il quitte son 

travail, c'est habituellement pour des raisons qu'il 
considère valables. Le patron? Oui, car l'on sait que 
les fonctionnaires accordent plus de valeur à la ver
sion du natron qu'à celle de l'employé.

La force de l'arme patronale donnée par le pre
mier point devient de nlus en plus puissante et mortel
le: un employeur heureux du travail d'un de ses employés 
hautement exploité ne sera sans doute pas d'accord avec 
son départ et il lui collera une évaluation non justi
fiée.

c- UN CANCER

La modification 2 a do l'article 19 de la loi de 
1'assurance-chômage conduit directement un nombre do 
chômeurs vers le Bien-Etre social.

Ainsi, c'est le provincial qui écope à nouveau. 
Toutefois, l'important est de retenir que c'est encore 
la cellule primaire de la société qui mange le pire 
coup: l'individu, le travailleur.

La modification 2 a. fait figure de cancer qui 
rongera une société passablement malade.

d- "... s'est abstenu de nostuler un emploi vacant ou 
sur le point de le devenir, ou a refuse ou s'est 
abstenu d'accepter un tel emploi lorsqu'il lui a été offert..."

QUELS EI.ÎPLOIS?
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1, Il n’y a pas d’emplois disponibles pour tous 
les chômeurs.

2. Les emplois qui sont disponibles sont souvent 
mal rémunérés et peu intéressants;

e- ” Sans motif valable, a refusé ou s’est abstenu de 
nostuler un emploi..."

QUELS MOTIFS?
J5i un emploi est offert à un chômeur et qu'il le 

refuse pour des motifs qu’il considère valables, c’est 
son droit.

QUI EVALUERA SI LES MOTIFS SONT VALABLES OU NON?
Sans doute la CAC, mais selon quels critères. Le > 

tout sera laissé à la discrétion des fonctionnaires 
qui pourront; manipuler maladroitement et dangereusement 
le sort d’individus qui ont droit a\ax prestations d'A.C, 
et au choix de leur travail.

Ainsi l’amendement 2 b donne un trop grand pouvoir 
à la CAC.

NOUS REFUSONS EIT TOTALITE LE BILL C-I25 

ET, PARTICULIERE:.ÎENT, NOUS DEFEQUONS SUR LA MODIFI
CATION APPORTEE A L’ARTICLE 19 DE LA LOI DE L’A.C.
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CHAPITRE II
COMMENT FONCTIONNE LE "SYSTEME"?

A. Les difficultés rencontrées
L*assurance-chômage est un vaste système dont la majo- 1

l
rlté des chômeurs ignore le fonctionnement. Celui qui s'aventu
re dans ce labyrinthe est appelé à faire face à plusieurs diffi
cultés. Même les employés de la C.A.C. ne s'y retrouvent pas. A-

\lors que dire du simple chômeur.
1- La première difficulté se situe au niveau du langage.

Si le chômeur veut progresser en toute liberté dans le "système",
il devra se familiariser avec le "jargon" technique des différents ^ 
employés. Il ne faut pas s'attendre à ce que ces employés formu
lent clairement les données du problème. Le fonctionnaire qui veut 

expliquer de façon claire et précise la loi et le fonctionnement 
de l'A.C. sera toujours amené à faire des simplifications. D'autant 

Plus que les fonctionnaires n'ont pas le droit de donner certains
^ frenseignements aux prestataires! La loi n'étant pas simple et pré-

f
else, il ne faut pas souhaiter qu'elle soit expliquée trop» simple
ment. Une trop grande vulgarisation ne conduira pas automatiquement 
à une meilleure compréhension de la loi. Bien au contraire. Et pour
tant, tout réclamant est en droit de sl^attendre à une définition 
claire et précise de ses droits et responsabilités.

2- ^ deuxième difficulté à laquelle le chômeur devra 
faire face revêt un caractère particulier, en fonction même des
relations plus ou moins permanentes qu'il doit établir avec les

• (

employés de la Commission. Après avoir assimilé les nombreux ter
mes techniques utilisés par les fonctionnaires, le chômeur devra

84



/

3‘habituer à bien identifier les différents employés à l‘oeuvre 

dans un bureau d’A.C.. Une bonne connaissance du rôle et des 
fonctions de ces employés est indispensable si l'on tient compte 
du fait que le prestataire doit avoir dos attitudes et un com
portement différent avec chacun d'exix.

Tout prestataire devra savoir quels sont les rôles et 
fonctions:

a) des examinateurs (ou appréciateurs)
I' b) des fonctionnaires (P.A.)

c) des enquêteurs (P.E.L.)
d) des agents d'aide aux prestataires (P.A,P.)

3. La troisième difficulté découle de la deuxième. Il
s'agit de bien comprendre comment s'articule dans le système

\
les rôles et les fonctions des différents employés. Quelles re
lations établir entre l’examinateur (ou l'appréciateur), le P.A. 
(fonctionnaire d'assurance), le P.E.L. (enquêteur) et le P.A.P.

I(agent d'aide aux prestataires) C'est là l'aspect dynamique du 
problème.

B» Les rôles et les fonctions des différents employés

C'est eh suivant un réclamant imaginaire dans ce vaste 
système qu'est l'A.C. que nous nous proposons de définir les 

rôles et les fonctions de chacun des employés et d'analyser leurs 

multiples relations.'
Voici le portrait robot de notre réclamant: *
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ITom: M. Lachance >
' I

Age: I4.7 an3

Ktat civil: marié

Occupation: chauffeur de camion
Motif de cessation d’emploi: congédiement

Une fois qu'il a'perdu son emploi, M, Lachance a un dou
ble choix. ‘

a) Paire sa demande de prestations par la poste
b) Faire sa demande de prestations en personne au 

bureau de son district.
1

Nous reviendrons dans le troisième chapitre de cette bro
chure sur les avantages et les inconvénients que représentent, 
d’un côté, la demande de prestations par la poste, et de l'autre
côté, la prise de réclamation on personne. Nous on profiterons

/

alors pour nous demander, tout compte fait, laquelle do ces deux 
méthodes est la plus avantageuse. Ceci nous permettra également 

d'analyser et dé critiquer la nouvelle philosophie que,l'on re
trouve â la base des nombreux changements effectués dans les bu

reaux d'A.C..
I

Mais peu importe la façon do procéder, Irî. Lachance est . 
appelé à suivre, dans un cas comme dans l'autre, les mômes éta-
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Expliquons ce schéma;
I, Première étape; l’examen de la demande de prestations

Employés assignés à cette tâche;
“l'examinateur pour la demande faite par la poste
“1'appréciateui* pour la prise de réclamation on per

sonne.
Que fait l'examinateur?
L'examinateur est chargé do faire l'étude préliminaire 

des demandes de prestations, do les classer selon deux catégo
ries bien distinctes, à savoir: demandes de Prestations liti

gieuses et demandes de prestations non-litigieuses, et do ren
dre xine décision sur ces dernières. Par demande de prestations 
litigieuses, il faut entendre toute demande pouvant présenter 
des Irrégularités,^es omissions ou plus simplement un problème 
quelconque. En général, une demande do prestations n'est pas li
tigieuse si le motif de cessation d'emploi est une pénurie do

1

travail (manque de travail, "slack”). Par contre, une demande 
est litigieuse si l'arrêt do travail ou do rémunération survient 

à cause d'une des raisons suivantes;
-maladie-grossesse (suivant le cas)
-congédiement 
-départ volontaire "
-retraite (suivant le cas)

Si'la demande de prestations est litigieuse, 1 ' examinâtetir 
procède à une enquête préliminaire on contactant par téléphone 

l'employé et l'employeur, puis dirige le dossier soit chez le 

fonctionnaire,, soit chez l'enquêteur » Nous verrons ci-dessous 
selon quels critères le réclamant est référé à l'enquêteur.
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En résumé, que fait l'examinateur?
1. Il complète les différentes formules si le prestataire 

a omis de donner tous les renseignements nécessaires,

2. Si le prestataire n’a pu obtenir son certificat de ces
sation d’emploi, il communique avec l’employexir pour 
compléter un certificat temporaire,

3. Il détermine l'arrêt do rémunération et établit le dé

but do la période de prestations.
4. Il calcule le taux de prestations,
5. Si la raison "autre" est pointée sur le certificat de

cessation d'emploi, il téléphone à l'employeur pour
/

connaître la raison de la cessation d^emploi. »
' 6, Si la réclamation est non litigieuse, il rond la déci

sion. ''

7. Si la réclamation est litigieuse, il dirige le dossier 
au contrôle des prestations (PEL) et/ou il' soumet le 
cas au fonctionnaîro (P.A.)

Si l'on considère que le "système" a pour but de contrôler 
et de limiter à leur nlus simple expression les droits des récla-

' I

mants, l'examen des demandes de prestations nous apparaît comme 
la première étape d'un contrôle rigoureux. C'est ici què la no
tion do "tamisage" entre en Jeu pour la première fois. En effet, 
,il s’agit de faire une nremière 'sélection, de choisir les chô

meurs qui sont éligibles aux prestations d'A.C. et ceux qui ne le
y

sont pas, de séparer le bon et le mauvais grain comme s'il y avait 

do bons et do mauvais chômeurs, des vrais et des faux.
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Le réclamant doit donc se méfier de 1 ' examinateiir 
dans la mesure où ce dernier peut mal interpréter ses paroles 

ou leur accorder Inconsciemment une trop grande importance. Il 
no faut jamais oublier que l’examinateur a tendance à juger la 
partie plutôt que le tout, sans doute â cause de la nature même 
de son travail qui l’oblige à dépister les fraudeurs éventuels, 

ayant pratiquement rien sur quoi fonder son jugement, l’exami
nateur agit souvent selon l’impulsion du moment et même si son 
travail urésente un aspect mécanique, il peut plus ou moins direc
tement influencer la décision du fonctionnaire d’assurance. (car 
c'est lui qui procède à l'enquête dans les cas dé congédiement 
et qui interprète les déclarations des employés et des employeurs).

Que fait l'examinateur si la demande est litigieuse:
1. Il soumet le cas à l'enquêteur s’il y a possibilité do 

fraude, de non disponibilité ou si le réclamant fait 
partie d’une des catégories do chômeurs qui sont auto
matiquement référées au contrôle des prestations (PEL),

2. Sinon, il dirige le dossier au fonctionnaire d'assu
rance qui rend, lui, la décision. Ex. les cas de con
gédiement.

Il nous faut donner ici une précision. L’examinateur ne . 
réfère pas uniquement les cas litigieux au contrôle des presta
tions. Il réfère tous les chômeurs qui entrent dans les catégo
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ries suivantes:

PROFIL/ DES CAS A REFERER AU CONTROLE DBS PRESTATIONS

1. RETRAITES OU AGES DE 6<^ ANS ET PLUS
On vise ici les prestataires pouvant se qualifier au RRQ ou 
au RPC, ceux qui ont pris leur retraite volontairement ou qui-furent pensionnés indépendamment de leur âge. (D

2. HOMES ET FEIÆTES DONT L» OCCUPATION EST RECHERCHEE
C'est un critère flexible pouvant varier selon les districts 
et les saisons.
Exemples do critères variables: bûcherons en automne ou dé
bardeurs en été.
Exemples de critères permanents; sténographes, dactylogra
phes, commis de bureau, serveuses, etc, (Far ex. les chauf
feurs de camion à certaines époques de l'année).

3. DELAI INDU
Lorsqu'il y a un écart inexpliouê de cinq {^) semaines et 
plus entre le dernier jour de travail et la date de la de
mande.

k» EMPLOI DE COURTE DUREE
Ceci s'applique aux prestataires femmes âgées dé 30 à $0 ans, 
nouvellement arrivées sur le marché du travail et ayant tra
vaillé 12 semaines ou moins.

5. JEUNES FE.'IMES MARIEES

Celles âgées de 2*7 ans ou moins ayant travaillé trois (3) 
ans ou plus chez leur dernier employeur,

6. ABANDON VOLONTAIRE

Tous 1j9S prestataires, hommes ou femmes, ' qui ont quitté lexir 
emploi quelle que soit la raison indiquée. (Excepté; cas de 
maladie ou grossesse lorsque la date présumée de l'accouche
ment est à l'intérieur des 10 semaines de la demande.

7. FEMES ENCEINTES - R/iISON DE CESSATION - MANQUE DE TRAVAIL
Toutes colles dont la date prévue de l'accouchement est de 
II seraaira s et plus.

(I) RRQ, Régime des rentes du Québec.
RPC, Régime des pensions du Canada.
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Ceci implique que toute personne qui a la raalchance d^ê- 
tre classée dans l'une de ces catégories devient suspecta et 

doit subit une entrevue en profonde\ir. Ainsi en va-t-il de no
tre réclaînant imaginaire. Comment procède l'examinateur dans son 
cas? Après avoir complété et corrigé si nécessaire les formules 
de demande de prestations de M. Lachance, l'examinateur télépho
nera à son employeur pour connaître les raisons qui ont motivé 
son congédiement. M. Lachance ayant été congédié, sa demande de 

prestations est donc litigieuse, mais elle l'est doublement
Ipuisque notre prestataire a.le "malheur" d'être \in chauffeur de 

camion (voir critère no 2). Ici on met en doute la disponibili
té du réclamant.

Le rôle de l'examinateur ne s'arrête pas là. L'examina
teur joue également le rôle de. conseiller en placement. Pour 

faire ce travail, la Commission met à sa disposition la liste 
des emplois vacants du "Centre de la Main-d'oeuvre" (C.M.C.) et 

des agences privées de placement. Si M. Lachance est référé au 
C.M.C. ou à'une agence privée pour un emploi spécifique, son 
cas devient triplement litigieux!î La décision sur sa demande 

de prestations ne sera pas rendue tant et aussi longtemps que
' t

le bureau d'A.C. n'aura pas été Informé dos résultats de sa dé
marche auorès du C.M.C. ou de l'agence concernée.

Voici comment se présente le cas de notre réclamant (demande 
faite par la poste):
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LE CAS: CONGEDIEÎ.ÎENT

EXAMEN

S'il y a un emuloi vacant 
M. Lachance est référé im
médiatement au C.M.C. ou 
à une agence privée

C.M.C.
ou

agenceprivée

sur réception du C.M.C. ou 
do l'ag., le dossier do M. 
Lachance est transmis au 
P.A.

Le P.A. rond \mo 
décision finale 
en fonction des 
données fournies 
par le F.E.L.

P.A.

ENQUETEUR

La décision sur 
son cas est ren
due temporaire
ment .

Quelques semaines 
plus tard, le ré
clamant est convo
qué chez l'enquê
teur.

après son enquête, 
le P.E.L, retourne 
le dossier au P.A,
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Mais ce n'est pas tout. L'examinateur doit,aussi référer 
les prestataires au "Programme d'aide aux prestataires" (P.A.P.) 

suivant des critères bien établis. Ce programme a pour but d'ai
der les prestataires à se trouver de l'emploi et à résoudre les 
problèmes d'ordre personnel qui peuvent nuire à son embauchage. 

Heureusement, ceci ne retarde pas indûment Ifi demande de pres
tations. Après 5 ou 6 semaines de chômage, M. Lachance sera con

voqué par l'agent d'aide aux prestataires.

\ Voici les critères de sélection du P.A.P,

PRESTATAIRES AYAOT BESOIN DU PAP

1. INFORMATION;
I

besoin d'infoimiation autre que l'assurance; ignorance dos 
agences; besoin do méthodes de recherche d'emploi; nouveau 
ven^ sur le marché du travail.

-Outils d'identification: - durée du chômage
- record d'emploi

^ - entrevue
2. CONFUS ;

problèmes émotifs, psychologiques, familiaux.

-Outils d'identification: - certificat de cessation d'emploi
- certificat de cessation précédent
- recoi’d d'emploi
- certificat médical

' - entrevue
" I ■3. CHRONIQUES:

plusieurs chômages répétés en de courtes périodes.

-Outils d'identification: - record d'emploi
- notes du dossier
- entrevue

1;. DEFAVORISES:
handicapés physiquement ou sur le plan santé; besoin de recy-
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clage; pré.'jugés raciaux ou autres; pauvres; problèmes d'em
ploi à cause de leur âge; immigrants; ont des difficultés 
à se trouver un emploi parce qu'elles sont des femmes; pro
blèmes de drogues, d'alcool; nouveavix venus sur le marché 
du travail, sans expérience.

-Outils d'identification - certificat médical
- record d'emploi
- dc^mande de réclamation
- entrevue

5. MARGINAUX ;

antécédents judiciaires; anciens détenus; nas employé selon 
ses capacités; insatisfait de son emploi actuel.
-Outils d'identification: - record d'emploi

- certificat de cessation d'emploi
- certificat médical
- entrevue

6. PR03LE?.ÎES

fille-mère; mère ou nàre avec enfant(s) malade(s); femme 
avec mari chômeur; désemparé; jeune qui doit travailler pour 
soutenir sa famille. '
-Outils d'identification; - dossier

- entrevue
N.B. Il va de soi que tout individu qui demande une entrevue 

PAP peut y être référé.

2. Les autres étapes

En étudiant la première étape (l'examen), nous avons, 
par la force des choses, défini les rôles et les fonctions des 
fonctionnaires d'assurance et des enquêteurs; nous avons aussi 
montré comment s'articulent les différents rôles et les diffé

rentes fonctions dans le système. Nous savons maintenant que . 
le réclamant a plusieurs étapes é. franchir, selon le cas, et 

qu'il y a trois principales étapes, dont l'ordre dos deux der-
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nlères est à double sens.

Les trois principales étapes sont;

I.

2.V

3.

EXAMEN
(examinateur)

4

JUGEI.ÎENT 
P'. A.

ENQUETE
PEL

Nous avons vu également qu'une étape intermédiaire vient 
parfois s'ajputer, celle du C.M.C. ou de l'agence privée. Cette 
étape s'intercale entre la première et la deuxième;

EXAMEÎJ

P.A.

P.E.L.

Enfin, nous avbns vu que le réclamant devait parfois pas
ser par une étape presque totalement indépendante des étapes



\
mentionnées ci-dessus:

P.A.P.

Nous disons "presque totalement indépendante” dans la 
mesure où l’agent d’aide aux prestataires a toujours la possi
bilité de référer un prestataire au contrôle des prestations 
(voir chap. 3).

Résumons rapidement les tâches respectives dés P.A,, 
des enquêteurs et des agents d'aide aux prestataires.

1. Le fonctionnaire de l’assurance
a) il étudie les dossiers qui lui sont soumis par 

l’examinateur ou l’enquêteur
b) il rend une décision sur ces dossiers. C’est lui

qui applique la loi. '
V

2. L’enquêteur: contrôle des prestations
a) il reçoit le prestataire et procède à une enquête 

en. prof ondeur, en partant des rensei.gnoments ob
tenus par l’examinateur (ou l’appréciateur). Re
cherche des faits pertinents.

b) il tente d’éclairer tous les points obscurs et
il vérifie la disponibilité du prestataire'

* ✓

c) il transmet le dossier au P.A. poxir que la déci
sion soit rendue.

3. L’agent d’aide aux prestataires
Il décèle les besoins et les problèmes des pres
tataires dans l’intention, de leur venir en aide.

Disons un mot,en terminant, sur l’achemineraeqt des dé

cisions rendues. Le bureau de district fait parvenir au "Cen
tre régional de placement” (C.R.P.) les principales données
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que contient le dossier du prestataire. Ces données sont pro
grammées sur ordinateur. Ceoendant les cas ne sont pas,rares 
où des données contradictoires ou encore incomplètes provo

quent des rejets de l'ordinateur. Ce sont ces erreurs qui oc-
/

casionnent des périodes d’attente démesurément longues, sans
compter les demandes de prestations qui sont perdues dans les

\

bureaux mêmes de la C.A.C.. Vu la lourdeur, la complexité et 
l'inefficacité du système lui-même, il ne faut pas s'attendre 
à ce que le nombre de ces erreurs diminue sensiblement à court 

terme car ce n'est pas seulement le manque de formation dos 

employés ou leur indifférence qui engendrent ces erreurs, com
me le prétendent les dirigeants de la C.A.C.

-Dernière étape

-décision rendue 
par le bureau 
acheminée au

émission do^ cartes do rapport

< I I I’ ' . ' 
I • I

AV à la maison

le prestataire retourne ses cartes

arrivée du chèque
--------------/\

0
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Les cas problèmes

\

Que peut faire le prestataire
I, 3*il n'est Toas d’accord avec la décision rendue par le fonc

tionnaire sur sa demande de prestations?
Aller en appel, c'est-à-dire demander que son cas soit 
réétudié.
Après avoir reçu la décision du foncl^ionnaire, le récla

mant dispose de 30 jours civils pour se prévaloir do ce 
droit. Les procédures à suivre sont:
Ecrire une lettre à la C.A.C. dans laquelle vous prendrez 

soin do mentionner
1) "Les motifs de votre appel"

Exoliquoz longuement et clairement votre point de ■'Aie. 
Assurez-vous de consulter la loi de l'A.C, avant de 
rédiger la lettre d'appel.

2) "Sivous voulez assister ou non à l'audition do votre 
appel".

3) "Le nom et l'adresse de votre représentant et, s'il 
est membre de votre syndicat, le nom et l'adresse du 
syndicat".

4) "La langue (française ou anglaise) dans laquelle vous 
désirez être entendu".

"Vous avez le droit d'assister et de vous faire représen
ter à l'audition de votre appel, mais vos dépenses ne 
vous seront pas remboursées à moins que le président du 
conseil arbitral vous demande par écrit d'y assister".(I)

Il ne' faut pas hésiter. Il faut profiter au maximum do 
droit, même s'il est absolument défendu a\ix employés do 
la Commission de sViggérer aux prestataires d'aller en ap

pel.

(I) Information provenant de la C.A.C,
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2, s'il ne reçoit pas ses cartes ou 3*11 n*est T>a3 payé?

Moyens
individuels

par ordre 
croissant 
de
"méchanceté"

a) téléphoner à son bureau de district où on lui 
dira, que tout va pour le mieux dans le meil
leur des mondes et qu'il doit attendre.

b) se rendre au bureau et exiger que l'on s'occu
pe réellement de son cas.

c) faire un "scandale". Aller voir le directeur 
en oersonne.

d) contacter son député. C'est là \m moyen très 
efficace, surtout en période électorale. N'ou
blions pas que le bureau de district dispose 
d'un personnel spécialement entraîné pour "ré
gler" les cas référés par les députés ou les 
ministres.

oyen
collectif DL'occupation du bureau
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C. La mentalité et les attitudes des employés»

I. Plusieurs fonctionnaires abordent les chômeurs avec 
une série de préjugés soit individuels, soit collectifs. Le fonc
tionnaire qui voit dans les chômeurs des "parasites" ou des "pa
resseux" sera porté à préjuger de leur situation véritable et il 
appliquera la loi avec une extrême sévérité. L'attitude du fonc
tionnaire face à la société en général et plus particulièrement 
face au problème du chômage a donc un rôle important à jouer dans 
son travail. En fait, ce sont les valeurs auxquelles il adhère qui 
vont "orienter" son jugement. Cette "orientation" nous dévoile la

V

dimension subjective et idéologique de son travail. Dimension sub
jective si nous considérons que c'est en fonction de ses préjuges 
que le fonctionnaire interprète la loi, la déformant et la dénatu
rant. Dimension idéologique dans la mesure ob le fonctionnaire qui 
applique la loi doit forcément "l'approuver", approuvant ainsi l'en
semble des structures sociales qui sont à la base de cette loi.

La majorité des fonctionnaires ne sont pas 
préoccupés par les problèmes des travailleurs 
québéçois.
Ainsi plusieurs d'entre eux travaillent con
tre les travailleurs.

I f I e • •
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\
2* Le fonctionnaire qui rend une décision sur une deman

de de prestations est donc plus qu'un simple fonctionnaire:i c'est 
un .1up;e qui a pour mission de faire respecter la loi, c'est-à- 
dire de faire respecter les notions pré-établies du bien et du 
mal. Si le fonctionnaire a un rôle objectif à jouer, un rôle 
réel et limité, un rôle clairement défini à l'intérieur du sys

tème, la complexité même de la loi et ses propres préjugés ren

dent ce rôle illusoire. En effet, le fonctionnaire no fait pas 
seulement appliquer l£^ loi: il l'interprète selon ce qu'il est, 
il l'assouplit ou la durcit suivant sa tendance natprello à la 
tolérance ou à l'intolérance. Certes, la loi est, objective dans 
une certaine mesure, mais plusieurs données font du fonctionnai

re un juge souvent partial. Plusieurs variables peuvent influen
cer ou modifier'la décision- du fonctionnaire, dont les principe- 

les sont;
lI. une mauvaise compréhension de la loi et un manque de 

formation
2* les attitudes du fonctionnaire face au problème du 

chômage et face au chômeur
3. une mauvaise interprétation de la loi en fonction mê

me de ces attitudes
4. les problèmes d'ordre personnel qui assaillent le fonc

tionnaire .

I

Ceci explique sans doute pourquoi il règne à l'Assurance- 

chôm-an:e un arbitraire inconcevablef Quelques expériences nous 

ont démontré que cette affirmation n'est pas dépourvue de fonde

ment. Pei3x fonctionnaires ayant des attitxides différentes ne ren

dent pas nécessairement 1^ meme décision sur le meme cas. Qui

* Ceci signifie que plusieurs fonctionnaires "jugent" les demandes 
I de prestations des chômeurs suivsmt leurs caprices, leur bon plai*
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plus est, un fonctionnaire peut juger un cas différemment d'u
ne journée â l'autre suivant son humeur, son bon plaisir ou 
tout simplement suivant les ordres qui lui sont donnés. Les 

dirigeants de 1'assurance-chômage auront beau dire que ces cas
I

sont relativement peu nombreux (cejqui n'est pas prouvé) et 
que le nombre de fonctionnaires intolérants est équilibré par 

le nombre de fonctionnaires tolérants, cela ne changera rien 
au problème, car que devient le chômeur qui est victime d'un 
fonctionnaire intolérant? Ce n'est pas en faisant une moyenne 
que l'on règle le problème de l'injustice, ni en disant que les 
uns paient pour les autres. Ainsi les chômeurs sont à la merci 

du hasard'.

3. Ce que nous avons dit ici des fonctionnaires s'appli
que également à tous les autres employés au service de la C.A.C. 
(examinateurs, appréciateurs, enquête\irs... ), En fait, il exis

te quatre types d'employé â 1'Assurance-chômage.

Le premier type; le conservateur. ^
L'employé conservateur voit dans le chômeur un être so

cialement dégradé. Pour lui, la majorité des prestataires sont 
soit des paresseux, soit des fraudeurs. Cèt employé n'a aucune
notion de ce qu'est”l'aliénation", de ce qu'est le travail allé-

#né et aliénant'. Il croit ainsi qu'il vaut mieux travailler dans
1des conditions quelconques et à un salaire dérisoire plutôt que 

de "vivre sur l'assurance-chômage".

Le deuxième type; l'indifférent.
L'employé Indifférent semble n'avoi,r aucun parti pris, 

du moins â première vue. Poiirtant, cet homme que la routine a

* Travail aliéné ® travail qui abruti, qui rend 1*homme semblable
à un objet ou à une machine. 103



rendu insensible aux problèmes des chômeurs et indifférent à 

son ouvrage, est fidèle au système. î-'ême s'il n'approuve ni ne 

renie le système (car il ne le juge pas), il suit avec plus ou 

moins de zèle, il faut bien l'avouer, les règles et procédures 

imposées par la C.A.C.. Sa nonchalance et son indifférence ne 

se traduisent pas toujours par une négligence dans son travail, 

négligence qui laisserait toute porte ouverte''avix réclamants.
iCet homme tient à sa "job" malgré tout et pour la conserver, il 

doit maintenir une certaine vigilence.

Le troisième tyoe ; l'employé moyen. >

La grande majorité dos employés de la C.A.C. font partie 

do ce troisième type. Ces employés ont une idée précise de ce 

qui est moral (normal) et do ce qui ne l'est pas. Ce sont ces
J /

personnes qui ont un "bon jugement ", qui savent peser le po\or 
et le contre, mais dont la conscience n''est pas assez dévelop

pée pour comprendre que les critères do sélection qu'elles res

pectent proviennent d'une morale sociale déterminée et contin

genté, et par conséquent appelée à,disparaître. Ce type d'employé 
est foncièrement^"juste", ou plutôt il se croit foncièrement jus

te. L'employé moyen peut, selon le cas, manifester une grande ou

verture d'esprit face aux problèmes dos chômeurs ou bien, à 1' 
instar do son confrère conservateur, ne voir en eux que des frau

deurs, dos parasites do la société. Son jugement oscille selon 

les cas qui se présentent à lui et selon son humeur quotidienne. 

Do toute façon, la comprehension et l'ouverture d'esprit qu'il 
manifeste dans certains cas ne sont souvent qu'une forme atténuée 

de pitié; ceci laisse supposer que lui aussi ne voit dans le chô-
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meur un être socialement dégradé.
Le quatrième type: la "libéral**.
Ce type d'employés est composé d'individus qui sont, le 

plus souvent, réfractaires au système bureaucratique. Les em
ployés "libéraux" ont de la moralité et de la normalité une i- 
dée bien différente do celle que se font les autres employés. 
Sensibles a^ix problèmes des chômeurs et des travailleurs en f;ê- 

néral. ils n'ont pas l'intention de .jouer les policiers du sys
tème de l'A.C.. Devenus fonctionnaires par hasard, au retour de 
voyage ou encore après une période d^ chômage prolongée, ils ne 

croient pas en leur travail et manifestent une certaine agressi
vité' envers le système qu'ils jugent inefficace et arbitraire. 
Lorsqu'un réclamant sotanét une demande d'A.C. à ce type de fonc- 
tionnairo, il peut s'attendre à une très grande "libéralité" ,
(le terme est utilisé ici sans aucune connotation politique). 
Cependant, il ne doit pas s'attendre à ce que cet employé falsi-

> I
fie sa demande de prestations. C'est plutôt en donnant des con
seils et dos informations pertinentes que ce type d'employé vient 

en aide aux prestataires. Los informations et les conseils qu'il 
transmet ne sont pas tendancieux, même s'ils se situent toujours 
à la limite de la légalité.

4. Conclusion, Une mentalité paternaliste et autoritaire 
prévaut à 1'Assurance-chômage. Los employés en général ont ten-

i '
dance à considérer le chômeur comme un malade, comme un être so
cialement Inférieur. Il faut avoir vécu dans bureau d'A.C.i 

pour ressentir à quel point la relation fonctionnaire—chômeur
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est une relation de supérieur â inférieur, c’est-à-dire une re
lation d'autorité. L'ensemble des employés no manifeste aucune

N
estime pour ces hommes et femmes qui ont perdu leur emploi; 
loin do là, puisqu'ils les traitent toujours avec condescendan
ce. Rien ne peut excuser ou justifier cette mentalité paterna
liste et autoritaire. Traiter les chômeurs avec condescendance 
ou encore, avec indifférence, cela revient on fait à les mépri
ser. Même si la bureaucratie engendre chez les employés l'indif
férence et le sentiment de supériorité, il est inacceptable qu' 
ils persistent â voir dans le chômeur un citoyen de seconde zo
ne. (I).

(I) Après avoir travaillé quelques mois à l'A.C., on perd de vue 
le chômeur, on no voit plus que les procédures et la loi; en 
un mot, le système tout entier nous avale, ce qui se traduit 
par une paralysie de la sensibilité et des fonctions criti
ques.
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CHAPITRE III
LES NOUVELLES PROCEDURES 

DANS LE PONCTIOimEMEtîT DE L'A.C.

A. Le "Pro.let Spécial” (la prise de réclamations en personne)

Il y a quelques mois déjà, la CAC a mis sur pied vine nou
velle procédure dont le but est, à première vue, d'améliorer et 

d'accélérer le traitement des demandes d'assurance-chômâge. Cet
te nouvelle procédure "consiste à recevoir en entrevue les per-

I

sonnes qui désirent présenter dos demandes de prestations '' (I). 

C'est ce que l'on appelle dans le Jargon du métier "la prise de 
réclamations en personne" ou encore le "Projet spécial" (P.S.). 

Bien entendu, il s'agit, selon l'interprétation même du prési

dent de la Commission M. Guy Cousineau, d'un service que la Corn- 
mission rend aux prestataires. "Depuis la création de ce service, 
les prestataires peuvent se présenter à un bureau de la CAC, ob
tenir sur le champ lés formules nécessaires pour présenter une 

demande de prestations et, avec l'aide des fonctionnaires do la 
Commission, les remplir sur-place" (2). Considérant la déclara
tion de M. Cousineau,- cette nouvelle procédure a plusieurs ob

jectifs :
I.,, humaniser le système
2. accélérer et améliorer le traitement des demandes

/

3. découvrir les prestataires qui ont besoin des services 
du P.A.P.

(I) Extrait do la déclaration faite par le président de la C.A.C, 
le 1er décembre 1972 à Ottawa.

(2) Idem.
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U, déceler les fraudeurs

$, travailler en étroite collaboration avec le. Centre de 
la Main-*d'oeuvre afin de trouver le .plus rapidement 
possible du travail aux prestataires qui ont fait leur 
demande d'A.C.

Quelles seraient les conséquences immédiates de la parfai

te coordination de ces cinq objectifs
/a) la fin des problèmes administratifs et financiers de 

la C•Â•C• ?
»

b) des chômeurs heureux ? (î)
I

Mais il s’agit là évidemment d’objectifs théoriques qui 

sont loin d’être réalisés et réalisables dans l’immédiat. En fait, 

seulement deux de ces objectifs semblent vraiment préoccuper les 

responsables de la Commission, à savoir: I. le dépistage des frau

deurs (au sens large du terme); 2. la re^cherche de nbuveaxuc em

plois pour les chômeurs. Ceci nous amèn’e conséquemment à nous de- 
■ /

/•mander quels sont les objectifs réels, du "Projet spécial". N’ou

blions surtout pas que c’est à la suite des nombreux problèmes 

financiers et administratifs qui ont secoué la C.A.C. que la "Pri

se de réclamations en personne" fut créée. Le but premier et réél 

de ce no\iveau programme est donc d’établir un contrôle et une sé

lection rigoureux des demandes de prestations. Son but premier 
n’est pas d’humaniser le système,, comme le laissent entendre les 

dirigeants de la C.A.C. En réalité, la solt-dioant "humanisation 

du système" n’est qu’un,moyen parmi tant d'autres pour parvenir
I

au contrôle effectif des demandes de prestations. Expliquons-nous.

A la base du Projet spécial il y a un malentendu, et les 

responsables du projet ne font rien pour le dissiper. Lorsqu’un
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réclamant se présent(0 à un bureau d’assurance-chômage, "on lui 
offre gentiment" de rencontrer un "conseiller" pour lui aider 
à compléter ses formules de demandes de prestations. Le chômeur 
qui éprouve certaines difficultés à remplir les formules en ques
tion (et même celui qui n’en éprouve pas) accepte avec joie, 
crpyant rencontrer un simple conseiller dont la tâche est de le 

guider, un ami quoi’. Or le fonctionnaire assigné à ce poste n’est 
pas un simple conseiller; c’est un "aouréclateur" qui non seule- 
ment complétera la formule du réclamant mais procédera aussi à 

l’examen do sa demande. Pourtant ce fonctionnaire se présente com
me un ami, comme une personne ouverte et compréhensive. Son rôle 
n'est pas de discuter mais do permettre au réclamant de s’expri
mer. La confiance régnant, il enregistre les détails les plus si

gnificatifs de l’entrevue, brosse un portrait-robot du prestatai
re et juge s'il doit le référer au contrôle des orestations (PEL), 

Ainsi la nouvelle philosophie de base de la Commission d’A.C. 
c'est la communication, mais à sens unique. Pour apprendre à met- 

, tre en nratlque cette philosophie, les apnréclateurs reçoivent 
une formation spécial©: leur sont dispensés des cours do techni
ques d'entrevue, ou l’art de faire parler les autres sans rien 
dire ou presque. Si la violence physique est absente des entre
vues, on ne peut en dire autant do la violence intellectuelle et 
morale. Voilà ce qui s’appelle humaniser le système!

La "Prise de réclamations en personne" a donc un rôle très 
important à Jouer dans les objectifs d’assainissement administra

tif et surtout financier de la Commission. Le Projet Spécial est 
une expérience qui est appelée â so généraliser si les résultats

IIO



sont concluants, c'est-à-dire économiqueTnent rentables. Alors 
tous les prestataires, seront forcés do subir une entrevue (ce 

qui n'est pas le cas présentement). Encore une fois cette ex

périence se fait sur le dos des chômeurs.
Nous comprenons mieux maintenant quels sont les avanta

ges et les inconvénients de la "prise d,o réclamations en per
sonne" par rapport à la "demandé de prestations par la poste".

I

Il est évident que la prise de réclamations en personne
1. diminue'sensiblement le nombre d'erreurs sur les for

mules de demande.
\ i

2. informe le prestataire sur les modalités et les dé
tails techniques de sa demande (taux de prestations, 
première semaine payable, etc...)

3. accélère dans certains cas le traitement des deman- ^ 
des

méis il est aussi évident que c'est un piège pour les presta

taires qui ont l'intention de profiter au maximum do la loi de
r •, ■l'A.C.. Ici aussi le prestataire s'en remet au hasard, l'atti-

/

tude et les préjugés de l'appréciateur, donc sa subjectivité, 
pouvant circonscrire ou renforcer les buts réels et objectifs 
du Projet Spécial. ,

^ Tel pourrait être le slogan du P.S.: "N'est-il pas plus
I

humain do disqualif'jior un homme qu'un dossier?" ^

Sans commentaire.

B, Pourquoi mettre l'emphase sur les enquêtes

Le système de l'assurance-chômage est un système policier 

à sa façon: la majorité des employés est affectée à de's tâches
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de contrôle et de vérification. Et plus le travail de vérifi
cation et de contrôle présente un aspect mécanique et fragmen
té, plus la sélection des prestataires est rigide et^efficace. 
Ceci s'explique dans la mesure où la majorité dos employés as

signés aux différentes tâches n'a aucun contact humain avec 
les prestataires. Leur travail se réduit à inscrire ou à cor

riger un chiffre ou un renseignement sur un dossier, changement 
qui n'affecte en rien le\ir vie émotive, l'ais en fait, que peut- 
on attendre des employés qui travaillent dans un système où 
tout est programmé et codifié et où, précisément, l'efficacité

I

même du système est fonction ,d® cette programmation et de cette 

codification. Car nous sommes bien conscient de la double di
mension du problème. Comment humaniser un pareil système? (Nous 

avons vu que la prise de réclamations en personne n'était qu'u
ne caricature, une humanisation voulue et orientée, bi'ef une 
tactique). Il n''en reste pas moins que tous ces' employés sont 

indirectement les policiers de l'A.C. Et que dire des enquêteurs 
dont le rôle défini est do contrôler directement les prestatai

res.
Mais pourquoi ce contrôle? Pourquoi la CiA.C. a-t-elle,

' I
élaboré de nouvelles procédxires dans l'unique but do limiter
les droits déjà acquis dos chômeurs? Si l'on considère que la*
société capitaliste doit, d'une part, assurer aux chômeurs une
certaine sécurité matérielle pour protéger l'ordre social éta- 

«
bli et, d'autre part, maintenir sur le marché du t*'avail un nom

bre suffisant d'individus n'ayant d'autre ressource pour subsis

ter que do vendre leur force de travail, alors tout s'éclaire.
Dans une société où le travail est asservi et assorvls-
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sant, il va de soi que les individus cherchent â profiter au 

maximum des facilités mises à leur disposition par l’Etat-Pro

vidence. Les travailleurs défavorisés ont une'tendance non pas 
naturelle mais sociale à vouloir quitter le marché du travail 

où prévalent les conditions et les rapports de production ca
pitalistes. Et c'est cet abandon, cette fuite, que les "bour
geois” qualifient de "paresse” innée. La màin-d'oeuvré à bon 
marché, le "cheap labor" dont les conditions de travail sont
dos plus pénibles (semaine de I4.5 à 60 h., salaire minimimi, sé-

Icurité d'emploi inexistante, cadence élevée, répression quoti
dienne), voit dans les mesures de sécurité sociale mises do 
l'avant depuis quelques années une possibilité d'échapper, si
non pour toujours du moins temporairement, à l'exploitation et 
à l'humiliation. Même si ce désir n.'est pas formulé en termes

de lutte de classe, il n'en est. pas moins présent. Les travail-
/

le\irs exploités n'ont peut-être pas le désir de se retirer com
me tel du marché du travail où prévalent les conditions de la 
production capitaliste (c'lest-à-dire ils n'ont pas la conscien

ce) mais ils ont du moins le désir de ne plus travailler pour 

rien ou encore, de ne plus travailler dans les conditions pre
sentee, Ces trava^illeurs ressentent quotidiennement à quel point 

la société capitaliste les opprime, les dégrade, les frustre.

Ici, ce que l'on qualifie de paresse est plutôt une forme de cou
rage; celui du désespoir et de 1'écoeurement,

Si, d'une part, la société capitaliste doit se protéger 

en payant les chômeurs, en achetant leur<passivité, elle doit 

aussi, d'autre part, fournir aux entreprises de tous genres et
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et de tout quallbre une main-d*oeuvre à bon marché, La société 
capitaliste canadienne et québécoise se trouve présentement

I
dans ce dilemne. Le danger pour la classe capitaliste est donc 
que les travailleurs défavorisés "prennent goût" et profitent 
outre-mesure des lois do l'assurance-chômage/ et du Bien-Etre 
social. Qu*arriverait-il si l'ensemble des travailleurs défa
vorisés refusait do retourner au travail dans les conditions 
actuelles? Cette forme do guérilla combinée au taux de chômage 
élevé qui sévit présentement au Canada et plus uarticuliàrement 
au Québec, entraînerait dos problèmes économiques et politiques 
insolubles pour la société capitaliste. En effet, que feraient 
les "entrepreneurs" do toute espèce qui comptent sur la main- 
d*oeuvre à bon marché pour s'assurer des profits considérables? 

^ue forait le gouvernement pour,entretenir cette nartle de la 
population qui refuse de travailler, c'est-à-dire qui refuse de 

se faire exploiter? Pour l'Etat capitaliste, la seule solution 
à ce dilemne est do forcer les chômeurs et les assistés sociaux

I

à retourner sur le marché du travail,’ Comment? En restreignant 
les droits déjà acquis en ce qui a trait aux lois de l'A.C, et 
du Bien-Etre social, et en appliquant avec rigidité et intolé

rance ces memes lois,
/

Voilà pourquoi à 1'assurance-chômage le contrôle des de

mandes de prestations s'effectue maintenant avec rigidité; les 
fonctionnaires procèdent à des enquêtes systématioues sur les 

chômeurs dans le but évident de les disqualifier. C'est là une'

politique de l'Etat capitaliste dont l'application a été confiée 
aux enquêteurs qui sont, ni plus ni moins, les policiers du sy's-
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tème. Mais iDourquol exclure ou disqualifier les prestataires?
1. pour mettre fin aux difficultés budgétaires que su

bit régulièrement la C.A.C.
2. pour fournir aux entreprises une main-d*oeuvre consi

dérable à bon marché.

Ici apparaissent avec netteté les liens étroits qui unissent 
l'Etat et la classe dirigeante capitaliste.

C'est en mettant l'emphase sur le contrôle des près ta-- 
tiens que y on réussit à limiter à leur plus simple expression 

les droits des chômeurs.

L'es modifications
Dernièrement, leS' journaux ont annoncé que la C.A.C. a- 

vait engagé quelque 200 nouveaux enquêteurs potu? assurer le 
contrôle des prestations. Ce chiffre a été démenti par M. Jack 
Norman, directeur régional de l'exploitation. Selon la version
officielle, seulement I4.O nouveaux enquêteurs auraient été'enga-

1gés. Mais il importe peu, pour l'instant, d'entamer une polémi
que à ce sujet. Qu'il y ait eu 1;0 ou 200 enquêteurs d'engagés 
ne changera rien à notre critique du système. Pourquoi? Parce 

que ce n'est pas tant le nombre des nouveaux enquêteurs qui tra
hit et dénonce les nouvelles politiques de la C.A.C. mais plutôt 
les nouvelles tâches assignées aux enquêteurs en place. En effet 
depuis quelques semaines déjà, la majorité des enquêteurs des 
bureaux de district est affectée au contrôle dès demandes de 

prestations initiales. Pour employer une image, disons que les 
enquêteurs se cachent maintenant à la porte du système, porto 

qui devrait s'ouvrir de plus on plus difficilement.
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Au chapitra II, nous avions établi le schéma suivant:

r
Nous avions dit alors que le pretataire était convoqué 

chez l'enquêteur après quelques semaines do chômage payées 
ou 6 sem,). Dans ce cas, le fonctionnaire d'assurance (P.A.) 

n'attendait pas les résultats do l'enquête pour rendre sa dé
cision. Après 1'enquête, ' c^'est-à-dire après quelques semaines, 
il rendait une nouvelle décision, ou décision subséquente. Que 
reste-t-il aujourd'hui do cette procédure? Des changements thé
oriques importants ont été effectués. Le fonctionnaire d'assu

rance ne rend plus sa décision avant l'enquête et ce simple 
fait a une très grande importance.

Voici comment se présente maintenant le schéma que nous 
avions élaboré au chapitre II; .

La_»porte" du système
i

ENOTTETEUn

P.A.
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Cotte nouvelle procédure a plusieurs conséquences immédiates;

1. elle rend l'accès aux prestations d'A.C, plus diffi
cile.

2. elle considère comme non payable avant l'enquête tous
les prestataires référés au contrôle des prestations, 
leur portant ninsi préjudice (ce qui n'était pas le 
cas auparavant), j

f

3. elle engendre souvent des retards considérables dans 
le traitement des demandes. Le système est alourdi 
par le simple déphasement de cette étape. Les buroavix 
do district ont beau convoquer les prestataires le 
plus rapidement possible, cette étape ralentit par 
elle-même le traitement dos demandes, au point où l'on 
doit parfois revenir à l'ancienne procédure pour "dé
bloquer" le contrôle des prestations et accélérer le 
traitement des demandes.

Il no faut pas croire cependant que tous les enquêteurs 

sont affectés au contrôle des prestations initiales. Plusieurs 
travaillent sur ce que l'on pourrait appeler les "enquêtes sys
tématiques" . Cos enquêtes consistent à v/,rlfler la disponibili
té et la motivation au travail d'un type particulier de chômeur. 
Par exemple, vérifier la disponibilité et la motivation au tra

vail des chômeurs de l'industrie du vêtement; c'est l'ordinateur 
qui fournit aux enquêteurs la liste de ce type particulier do 
chômeurs. Présentement, dos enquêtes systématiques sont en cours 
dans plusieurs bureaux de district, car ces enquêtes se font la 
plupart du temps à l'échelle régionale. D'après les statistiques

que nous avons pu recueillir, les enquêtes systématiques sont
/

d'une très grande rentabilité pour la C.A.C.. Entre l\.0 à ^0^ dos 

chômeurs visés nar ces enquêtes sont exclus du droit aux presta
tions pour un temns indéfini ou encore, sont, tout simplement dis
qualifiés.
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Conseil pratique

Lorsqu'un prestataire est convoqué chez l'enquêteur a- 
près quelques semaines de chômage, 11 doit être on mesure de 

lui prouver qu'il s'est effectivement chercher du travail par 
lui-même. Une liste des endroits où le prestataire a fait une 

demande d'emploi est Indlsoensable. Cette liste doit être réel
le car l'enquêteur peut en vérifier l'exactitude on téléphonant 

aux employeurs. Le prestataire doit être en mesure de prouver:
1, qu'il est disponible sur le marché du travail'
2. qu'il s'est cherché de l’emploi par lui-même (2 de

mandes d'emploi par semaine sont nécessaires). Il no 
suffit plus de s'inscrire à un Centre do la Maln-
d'oeuvre,

C. Les relations entre la C.A.C.. le C»M.C. et les agences de 
placement privées.

I. Les relations entre la. C.A.C, et le C.M.C.

En étudiant les fonctions de Centre de la Maln-d',oeuvre 
ainsi que ses rôles, nous comprendrons mieux les liens qui u- 
nlssent l'Etat et la classe dirigeante capitaliste.

Nous devons considérer le C.M.C, comme l'agent'de liai
son entre la classe capitaliste exploitante et la classe dos
travailleurs exploités. Malé n'est-11 pas surprenant que ce lion

(

si vital au système capitaliste soit assuré par l'Etat qui se 
dit neutre? Ce service que le gouvernement prétend rendre à la 

population, elle le rend premièrement et avant tout aux entrepre

neurs et aux entreprises. Dana la société capitaliste, c'est le
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Centre de la Main-d'oeuvre qui a pour "mission" d'alimenter en 

main-d'oeuvre à bon marché les entreprises capitalistes. Par 

son action conjuguée avec belle de la classe exploitante, le 
C.M.C. travaille à perpétuer les rapports do production et de 
domination capitalistes. En fait, le C.M.C. est plus ou moins 
à la solde de l'entreprise capitaliste.

Ainsi existent-ils des relations étroites entre''1 .'Assu
rance-chômage et ^le Centre de la AJain-d*oeuvre. Ces relations 
sont indispensables si l'on tient compte du fait que la socié
té capitaliste ne peut plus supporter le coût exorbitant du 

chômage qu'elle engendre, et qu'elle doit forcer les chômeurs 
à retourner sur le marché du travail. LÎA.C. a établi une pro
cédure spéciale pour référer directement les chômeurs au C.M.C. 
Pour ce faire, elle a à sa disposition la lista des emplois va

cants, du Centre de la Main-d’oeuvre. Toutefois,-dans l'état ac
tuel des choses, cette procédure n'a pas donné les résultats que 
l'on attendait. Voici par exemple Ips résultats obtenus au bu
reau de Laval pour les trois premiers mois pendant lesquels cet
te procédure a été mise on application:

- 162 chômeurs ont été référés directement au C.M.C. par 
les représentants de l'A.C.

' - 12 chômeurs ne se^ sont pas présentes au Centre et ont
été exclus par le fait même du droit aux prestations 
pour une période indéfinie.

- 4^ dos cas référés ont été acceptés par le C.M.C. et se 
sont présentés chez différents employeurs (ce qui impli
que que 106 des I5>0 chômeurs restants ont ôté mal réfé
rés ou référés inutilement par l'A.Cl)

“ I chômeur s'est effectivement trouvé de l'emploi.

II9





Cost sans doute pour cette raison que l’on force main
tenant les chômeurs à faire des recherches d'emploi par eux- 

même
Comment interpréter ces résultats:’

a) il faut considérer l'inefficacité même des relations 
établies entre le C.M.C. et l'A.C, (le Centre de la

î Main-d'oeuvre n'aime pas que l'on empiète sur ses
plates-bandes) ainsi que l'inefficacité reconnue du
C.M.C.

b) mais il faut aussi considérer que parmi les chô
meurs qui se sont présentés chez les différents em
ployeurs, un bon nombre n'était pas intéressé à tra
vailler. Ces chômeurs ont probablement tout fait pour 
no pas être “engagés". Pourquoi? Parce que la majori
té des “emplois" offerts par le C.M.C. est sous-rému- 
nérée. Les travailleurs on ont assez de se faire ex
ploiter.

2. Les relations entre la C.A.C. et les agences de pla
cement orlvéës. , '

L'inefficacité reconnue du C.M.C. a depuis quelques an
nées déjà engendré un phénomène aberrant : celui des agences do 
placement privées. Ces “monstruosités" du système capitaliste,

' dont le seul but est de faire des profits en exploitant la force 
do travail des individus, sont très bien considérées par les di
rigeants de la C.A.C.. Non satisfaits d'établir des relations 

\ ‘avec le C.M.C. pour forcer les chômeurs à retourner le plus vite 
possible sur le marché du travail, les fonctionnaires de la Corn- 
mission en ont également établies avec les principales agences 
privées. Ceci nous prouve, or de tout doute, que le gouvernement 

et ses responsables approuvent et entérinent l'exploitation dos 
travailleurs. Car que font les agences do placement privées, si-

I2I



non acheter à bas prix la force de travail des individus pour 
la revendre à un prix supérieur à ceux qui en font la demande.
Y a-t-il une forme d'exploitation plus directe, plus évidente? 
Que conclure, sinon que la société capitaliste conduit toujours

V

â une plus grande exploitation de l'homme par l'homme. Et que 
d'ire lorsque le directeur de l'exploitation de la C.A.C., Jack 

Norman, affirme impérieusement devant ses employés qu'il n'a 
pas confiance dans le C.M.C. et qu'il préfère de loin les agen
ces privées. Pourquoi cette confiance' effrénée dans les agences 
privées? Le gouvernement a un problème urgent â résoudre: celui 
du chômage. Et pour le. résoudre, il est prêt à faire n'importe 
quoi, il est prêt à n'importé quel compromis.

D. Le Programme d'aide a\uc prestataires (P.A.P.) (*)

Référons-nous à la Conférence de Parksvllle (C.B.) tenue 
en .1972, où M. Joseph Verbruggen, directeur du Programme d'aidei 

aux prestataires, a clairement énoncé les objectifs du program

me.
"Le Programmo d'aide aux prestataires a pour objet d'ai

der aux personnes ou .à des groupes de personnes
a) directement, par des renseignements, le counselling, 

la présentation aux agences appronriées et l'utilisa
tion de recherches

b) indirectement, par la participation dans l'élaboration 
et la formulation d'une politique sociale et socio
économique

à surmonter les obstacles sociaux, physiques, psychologiques, é-

conomiques ou autres qui les empêchent d'obtenir ou do maintenir
(*). A la C.A.C. on nous dit que ce programme est présentement re

mis en question sans doute à cause du gaspillage énorme qu*il 
suscite:
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un emploi régulier qui leur donne une satisfaction personnel
le". (I)

Ce programme s'attache donc avant tout à rechercher des
solutions aux problèmes sous-jacents du chômage:

"C'est donc dire que dans le Programme d'aide aux pres
tataires, nons' chercherons des Solutions aux problèmes 
sous-jacents du chômage, alors qué le placement, la re
cherche proprement dite d'emplois seront du ressort des
Centres de Main-d'oeuvre et des organismes privés". (2)

/ ,

Ainsi, en mettant sur pied le Programme d'aide aux pres

tataires, les responsables de la C.A.C., faute de pouvoir s'at
taquer au problème réel qui est le chômage, problème dont les 
dimensions sont à la fois politique, sociale et économique, ces 
responsables se sont attaqués uniquement''à résoudre les problè

mes individuels des chômeurs,' accordant plus d'importance aux 
effets du chômage qu'à sa cause profonde. Pourquoi une telle o- 

rientation? Sans doute parce que l'on considère dans ce milieu 
que la société n'est pas globalement responsable du chômage et 

^que si elle lîest en partie, il existe déjà des organismes et 

des programmes gouvernementaux susceptibles de résoudre ce pro
blème. Dans cette optique, ce n'est pas la société qui doit être 
changée, mais l'individu qui doit s'adapter aux structures so
ciales existantes.

"Les programmes d'ordre social visent à contribuer effi
cacement à l'adaptation des personnes à la société au 
sein de laquelle elles vivent. La Commissi.on d'assuran
ce-chômage étant importante en ce qui- concerne le milieu

(1) Allocution aux gérants do district, Conférence do Parksville 
(C.3.), juin 1972, par Joseph Verbruggen. remarquer: la 
piètre qualité de la traduction).

(2) Idem.
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de travail des personnes et le monde du travail, il s'en
suit que la fonction sociale de la Commission d'assurance 
chômage devrait consister à s'occuper de l'adaptation de 
la personne à son milieu de travail". (3)

Le but réel du Programme d'aide aux prestataires est donc 
ni plus ni moins d'intégrer les chômeurs aux structures sociales, 
économiques et politiques de la société canitàlisto. La philoso
phie de base du P.A.P. est déterminée par cotte idéologie préci

se et cette idéologie devient par la suite sous-jacente au pro
gramme lui-même. Ce programme, même si là n'est pas son but avoué, 

ne fait que donner aux prestataires la fausse impression que l'on 
s'occupe de lui. Mais au-delà do ses problèmes personnels, on ne 
cherche que la paix sociale, c'est-à-dire les conditions objecti
ves nécessaires au maintien de l'ordre établi.

, "Il est devenu de plus en plus évident que certaines per
sonnes dans notre société comnlexo ont besoin d'aide pour 
participer activement au marché du travail. Kous nous ren
dons compte, dans cette même société, que le maintien de 
l'emploi- ne s'effectue pas à coup do volonté seulement, et 
que le chômage n'équivaut pas à la paresse et à un manque 
d'effort. Nous en sommes arrivés à réaliser que les per
sonnes qui ont des difficultés à uarticiper au marché du 
travail peuvent tomber dans le chômage chronique et en su
bir toute la gamme de difficultés personnelles et familia
les et les autres conséquences socio-économiques.
Cependant, nous devons trouver, une explication plus pro
fonde du besoin d'aide de certaines personnes si,nous vou
lons éviter de passer pour de bons samaritains dépourvus 

• de sens pratique. Quelles sont ces autres raisons? La so
ciété exi.ge des programmes sociaux destinés à aider ses 
membres moins fortunés. Cette expectative explique la pu
blicité très favorable qu'a reçue le Programme d'aide aux 
prestataires dans tout le nays. Ces programmes d'aide à 

' l'emploi encouragent le maintien do la paix sociale. Ceci

(3) Dans le manuel de directives remis aux agents d'aide aux pres
tataires, partie 3»I, Principes fondamentaux, A. Orientation 
page II.
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s’applique à d’autres progranmes existants, qu’ils soient 
de nature à maintenir le revenu ou à un programme d’ini
tiatives locales ou un programme de Perspectives-Jeunesse 
Le Programme d'aide aiix prestataires tombe en partie dans 
cette catégorie", (l;)

!

Paut-il en dire plus long sur les intentions manifestes 
du P.A,P.. Ce programme n’est en fait qu'un instrument d’inté

gration servant au maintien de la société capitaliste. Ici ap
paraît clairement la dimension politique et idéologique du tra
vail de l’agent d'aide aux prestataires. A l’A.C., c’est lui qui 
est appelé à réaliser l’intégration et la paix sociale. N’aurait- 
il pas mieux .valu qu'il demeure "un bon samaritain dépourvu de 
sens pratique"?

Si le fonctionnaire, comme nous l’avons montré dans le 
chapitre IIÏ de cette brochure, joue au juge sans en avoir ni 
les moyens ni les capacités, l'agent d’aide aux prestataires 
pour sa part joue, et c’est bien là le terme, au psychologue so

cial. Mais lui non plus n'a pas les moyens et les capacités d'ac-
!

complir un travail efficace et vrai.
Depuis sa création, le Programme d'aide aux prestataires 

n'a pas donné les résultats escomptés et pour cause. Croire que 
le problème du chômage peut être atténué en solutionnant les pro-

I
(ü;) Joseph Verbruggen, Conférence de Parksville, p. 4

Nous savions depuis longtemps que les programmes d'Initia- 
oives locales et de Perspectives-Jeunesse jouaient le rôle . 
do "soupape'd'échappement", ma5s nous n'avions pas encore eü 
la chance do nous faire dire par un haut-fonctiohnaire du 
gouvernement qu'effectivement, ces programme's avaient pour 
but do récupérer les forces vives de la société pour mainte
nir la paix sociale, C’vest fait!
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blêmes individuels de chacun des chômeurs, c’est croire en la 

société capitaliste comme l’on croit en Dieu; c’est croire que 
le problème du chômage réside principalement dans le chômeur 
et non dans la société qui le crée. Penser qu'il est possible 
de diminuer le chômage réel en solutionnant les problèmes in
dividuels et personnels des chômeurs, c’est penser qu'il suffit 
de "psychanalyser” un organisme cancéreux pour le.guérir, car 

il faut bien comprendre que ce n'est pas le chômeur qui est ma
lade, mais la société. Le chômage est le cancer do la société 
capitaliste; les chômeurs n'en sont que les symptômes. Bien sûr, 
l’agent d’aide aux prestataires a un rôle un tant soit peu posi
tif à jouer en consultant, en orientant et en aidant les cho- 

\meurs, mais ce rôle doit être accompli sans prétention, sans 

fausses illusions. Le plus souvent, l’agent d'aide doit recon
naître et accepter l'inutilité de ses efforts (ce que beaucouo

♦
font d’ailleurs). Son travail est d'autant plus positif et réel 
'S’il se limite à.renseigner le prestataire sur la situation du

I
marché du travail et, de façon générale, sur les problèmes en
gendrés par le chômage dans la société capitaliste. On voit très

mal comment un agent d’aide peut, en l’espace do quelques minu-
i

tes (30 à 60 minutes), découvrir, cerner puis solutionner en pro

fondeur les problèmes personnels des chômexirs, problèmes qui ont
/

leur source dans les structures sociales. Encore une fois ce pro
gramme, même si là n'est pas son but avoué, ne fait que donner 

au chômeur la fausse impression que l’on s'occupe de lui. D’ail
leurs-, pourquoi prétendre que le P.A.P. est un instrument ayant 

pour tâche de venir en aide anx prestataires si, d’une part, l’a-
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gent d'aide cherche par tous les, moyens à obtenir la confiance 
du prestataire et si, d'autre part, il est tenu de référer au 
contrôle des prestations tout chômeur qu'il soupçonne de frau
de? Dans ce programme il n'y a que duperie; le conseiller lui- 
même est dupe de la situation.

Remarqi^es

Il y a quelques semaines à peine, l'agent d'aide ne pou
vait pas référer un prestataire chez l'enquêteur, les responsa

bles de la C.A.C, ne voulant pas nuire à la crédibilité du pro

gramme. Il s'agissait alors de mettre les chômeurs en confiance.

"Le personnel du P.A.P. dans tout le pays est convaincu 
que si l'on modifiait les relations actuelles avec le 
contrôle des prestations^ cola pourrait avoir des effets 
importants sur le caractère confidentiel actuel des ren
seignements et que cela projetterait dans le public une 
publicité et une image très négative. Nous proposons que 
la C.A.C. continue d'expliquer clairement que les entre
vues du P.A.P. sont confidentielles". (5)

Cette prise .de position date de 1972. Mais depuis que 

1'Assurance-chômage est la cible préférée du patronat et des 

biens nantis, et depuis qu'elle est assaillie par des problèmes 
d'ordre financier et administratif, cette procédure a été revi
sée. Maintenant, l'agent d'aide aux prestataires peut et doit ré
férer au contrôle des prestations les chôme\irs soupçonnés de frau

de. Cëci nous montre à quel point les responsables de l'A.C. sont 

obsédés par les déboires financiers de la Commission. Entre la

(^) Dans le"manuel do directives remis aux agents d'aide aux pres
tataires, Relations avec le contrôle des prestations, page 20.
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crédibilité du Programme d'aide aux prestataires et l'équilibre 
financier de la Commission, ces mêmes responsables ont choisi 
l'équilibre financier. Quelle a été la réaction des agents d'ai
de aux prestataires? Mais si la crédibilité de leur prograrme 
était déjà non seulement menacée mais presque nulle, ils n'.ont 

pas encore réagi.

Conseil pratique aiuc chêmeurs

Voir dans l'agent d'aide aux prestataires un fonctionnai
re qui n'a vraiment aucun moyen efficace pour vous aider et qui, 
de plus, est susceptible de vous dénoncer au contrôle des pres

tations.
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ANNEXE I



Aux Eî.TPLOYES de la CAC

Nous savons que vous êtes., comme la majorité des travailleurs 
québécois, de simples SALARIES soumis aux ordres d*un PATRON 
autoritaire et exigeant.

On exige de voua une production qui nuit à la qualité de votre 

travail et vous savez que dans les conditions actuelles ll^est 
très difficile, voire même impossible, d'améliorer cette quali
té.

QUI EN SOUFFRE?
1. les CHOy.EUHS
2. VOUS-MEj,IE qui devez constamment surveiller votre pro

duction pour ne pas vous retrouver de l'autre côté do 
la barrière!

Ca rtarclie mal à 1'Assurance-chômage et vous en ôtes conscients. 

Ce n'est, pas vous que nous acqusons, c'est le SYSTET.îE, cette 
grosso machine à fabriquer (îes erreurs, des exclusions et des 
inadmissibilités.

Cependant, il est urgent que vous preniez conscience que vous 
êtes directement ou indirectement les,POLICIERS de l'A.C.

VOUS TRAVAILLEZ CONTRE LES TRAVAILLEURS 

(contre vous-même)
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Et qu’obtenez-vous en retour?

a) la sécurité d’emploi?
NON. Plus de 60^ des employés de la C.A.C. sont 

des occasionnels.
b) le droit de •participation?

NON. Vous ne participez à aucune décision.
c) de p;ros salaires?

Peut-être, mais est-ce suffisant?

A BIEN y PENSER LES POLICIERS SONT TOUJOURS BIEN PAYES»

POURQUOI ?

A VOUS DE REPONDRE’.

Parce que vous êtes des travailleurs exploités sans aucun pou
voir do décision sur votre travail et votre avenir, nous at

tendons de vous votre approbation et votre collaboration.
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ANNEXE II



AMENDEfÆHTS. RECOMMENDATIONS ET ADDITIONS PROPOSES PAR LES 

ORGANISMES ET ASSOCIATIONS POPULAIRES.

A. AMENDEMEI'ITS

I. Nous demandons que l'article l60 (I) de la réglemen
tation soit abrogé et remplacé par ce qui suit :
Un prestataire qui, conformément à l'alinéa 2^ b) de 
l'a loi, allègue qu'il est incapable de travailler par 
suite d'une maladie, blessure ou mise en quarantaine, 
doit fournir aux frais de la Commission un certificat 
établi par un médecin ou une autre personne compéten
te aux yeux de la Commission, donnant tout renseigne
ment que la Commission peut exiger au sujet de la na
ture de la maladie, de la bless\ire ou de la mise on 

/ quarantaine, de la durée probable do l'incapacité et 
de toute autre circonstance s'y rapportant.

1. a) Nous demandons que l'article l60 (4) soit abrogé,

i
2. Nous demandons que l'article 23 soit abrogé et rem

placé par ce qui suit :
Un prestataire est admissible aux prestations immé
diatement après l'ouverttire d’une période initiale 
de prestations.
Par conséquent, tous les articles concernant le délai 
do carence sont abrogés. Reg. 1^7 et autres.

/ ,

3. Nous demandons que l'article 23 soit abrogé et rem-
I

placé par ce qui suit:
Lorsqu'un prestatziire est exclus diu bénéfice des pres
tations, il l'est pour une période variant de I à 2 

. semaines qui suivent le début de sa période do pres
tations...

i;. Nous demandons que l'article Reg, 150 paragraphe I 

alinéa b) soit abrogé. "Antidate”.
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Nous demandons que l'article ii.8 paragraphe I soit abro

gé et remplace par ce qui suit:

Les prestations ne peuvent être cédées, grevées de pri
vilèges, saisies ni données en garantie et toute opéra
tion en ce sens est nulle.
Cependant la Commission peut récupérer un trop-perçu 
versé aux prestataires en prenant des arrangements avec 
les prestataires sur les modalités de. paiement.
Il va de sol que cet article ne serait pas applicable 
dans les cas où le trop-perçu est dû à une ou à plu
sieurs erreurs de la Commission.

6, Nous demandons que l'article 40 (3) soit abrogé. "Délai 
raisonnable 5^'".

7. Nous demandons que l'article I7I soit abrogé et rempla
cé par ce qui suit;

Lorsque les prestations sont payables à \in débile men
tal, à un invalide ou à une autre personne au moment do 
son décès, la Commission doit verser la totalité de cos 

^^prestations à toute personne qui devrait les recevoir.

8, Nous demandons qu'jà l'article l80 Reg. soit ajouté ce 

qui suit:

(7) L'audience devant un Conseil Arbitral doit être of- 
, fectuée dans les quinze jours qui suivent la demande 
d'audience devant ce môme Conseil Arbitral.

B. RECOMMEITOATIONS

I. Que les représentants des organismes populaires aient 
droit do siéger aux Conseils Arbitraux même s'ils ont 
déjà été représentants do prestataires ou d'employeurs,
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2. Que C63 représentants reçoivent une formation adéqua
te de la part de la CAC afin de siéger sur le dit Con
seil.

3. Que la Commission permette aux organismes populaires 
dûment reconnus l'accès à tous rensoignèrents écrits 
ou verbaux obtenus des prestataires par la Commission.

I4., Que la Commission double ou triple les lignes télépho
niques qui desservent la population.

5. Que les bureaux du Nord de Montréal, Crémazle et Clark, 
soient réunis pour une meilleure efficacité.

V
6. Que la Commission instaure un programme de vulgarisa

tion do la loi par un audio-visuel. Et que cet audio
visuel, en plus d'être disponible aiuc organismes popu
laires, soit présenté dans les différents bureaux de 
la CAC.

7. Que la Commission inclue dans les renseignements qu'el
le donne aux prestataires un aide-mémoire (réglette) 
afin que le prestataire puisse facilement compter le 
nombre de prestations qu'il a reçues ou qui lui sont 
duos. Cette réglette permettrait également aux presta
taires de suivre les semaines pour lesquelles il au
rait rempli les cartes mécanographiques.

8. Nous demandons au gouvernement d'instaurer un program
me pour inciter davantage les employeurs à recourir 
aux services du Contre do la Ifain-d'oeuvre. Pour être 
plus efficace, nous suggérons au Centre de la Main- 
d'oeuvre d'exercer le monopole de la publication dos 
offres d'omploi.

9. Nous demandons que toute somme trop-perçuo résultant 
d'une erreur do la CAC soit immédiatement défalquée.

10. Nous demandons que la CAC paie des intérêts de 10^
sur la totalité des montants dûs depuis plus de six (6) 
semaines.

II. Nous demandons à la CAC d'instaurer un meilleur service 
pour les individus do nationalité étrangère.
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r
C. ADDITIONS

I* Que l'employeur ait l'obligation de remettre avant ou , 
au même jour que l'employé quitte son emploi, le certi
ficat de cessation d'emploi. Ceci sous oeine de 30. 
d'amende par jour de retard et ce, à compter de la date 
à laquelle l'employé a effectivement quitté son travail,

2. Lorsque le prestataire est éligible aux prestations
d'assurance-chômage ainsi qu'aux coiars de formation pro
fessionnelle, le montant qui lui est dû doit lui être 
versé uniquement par la CAC.
A cette fin, il revient à la CAC de s'enquérir auprès 
du Contre de la Main d'oeuvre dos dates du début èt de 
la fin. des cours.

3. Lorsqu'il est prouvé, par entente verbale, que la CAC 
doit J4. prestations ou plus au prestataire, celui-ci se 
trouve immédiatement libéré do toute procédure de sai
sie sur ses biens immobiliers ou autres biens qui lui 
sont propres.

Toute pénalité qui no peut être recouVrée plus de 12 
mois après la date à laquelle l'obligation est née,doit 
être défalquée.
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